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Séance publique du mercredi 6 novembre 2024

Présents : Avec voix délibérative :

GOFFIN Philippe, Député-Bourgmestre, Président

MATERNE Alain, EL MOKHTARI Yakhlef, TOMBEUR Myriam, Echevins

JODOGNE Micheline, BRILLON Jean-François, ORY Vinciane, LEONARD Hervé,

VANDERSHELDEN Catherine, SUCHY Annelise, SQUELIN Benoit, COLLIN Yves, TONG

Emile, Conseillers Communaux

VAES Viviane, Directrice Générale ff.

LE CONSEIL,

1. Procès-verbal des deux dernières séances

Le Conseil

APPROUVE à l'unanimité

Les procès verbaux des séances du 28 juin et 08 juillet 2024.

2. ENODIA - Assemblée générale ordinaire du 26 novembre 2024 à 17h30

Vu la lettre d'Enodia du 17 octobre 2024 informant la Commune de la tenue d'une Assemblée
générale ordinaire le 26 novembre 2024;

Vu l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire ;

1. Plan stratégique 2023-2025 – 2ème évaluation ;

2. Nomination à titre définitif d'un Administrateur représentant la Province de Liège ;

3. Pouvoirs ;

Vu le CDLD, notamment L1523-13, §1 alinéa 3;

APPROUVE à l'unanimité

le contenu de tous les points inscrits à l'ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire du 26
novembre 2024.

3. ECETIA - Assemblée générale ordinaire du 25 novembre 2024 à 18h00

Vu la lettre d'ECETIA du 09 novembre 2024 informant la Commune de la tenue d'une Assemblée
générale ordinaire le 25 novembre 2024;

Vu l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire ;

1. Plan stratégique 2023-2025 – 2ème évaluation ;

2. Contrôle de l'obligation visée à l'article L1532-1er bis alinéa 2 du CDLD ;
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3. Lecture et approbation du PV en séance;

Vu le CDLD, notamment L1523-13, §1 alinéa 3;

APPROUVE à l'unanimité

le contenu de tous les points inscrits à l'ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire du 25
novembre 2024.

4. RESA - Assemblée générale ordinaire du 27 novembre 2024 à 17h30

Vu la lettre de Resa du 21 octobre 2024 informant la Commune de la tenue d'une Assemblée
générale ordinaire le 27 novembre 2024 ;

Vu l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire ;

1. Rapport « formation »

2. Evaluation du Plan stratégique 2023-2025

3. Pouvoirs

Vu le CDLD, notamment L1523-13, §1 alinéa 3;

APPROUVE à l'unanimité

le contenu de tous les points inscrits à l'ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire du 27
novembre 2024.

5. INTRADEL - Assemblée générale ordinaire du 28 novembre 2024 à 17h00.

Vu la lettre d'INTRADEL du 17 octobre 2024 informant la Commune de la tenue d'une Assemblée
générale ordinaire le 28 novembre 224 ;

Vu l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire ;

1. Stratégie – Plan stratégique 2023-2025 – Adaptation 2025

2. Administrateurs – Démissions/nominations

Vu le CDLD, notamment L1523-13, §1 alinéa 3;

APPROUVE à l'unanimité

le contenu de tous les points inscrits à l'ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire du 28
novembre 2024.

6. IILE-SRI- Assemblée générale ordinaire du 28 novembre 2024

Vu la lettre de l'IILE-SRI du 22 octobre 2024, informant la Commune de la tenue d'une assemblée
générale ordinaire le 28 novembre 224 ;

Vu l'ordre du jour et les pièces y annexées ;
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1. Approbation du plan stratégique 2023-2025 – Evaluation 2024

Vu le CDLD, notamment L1523-13, §1 alinéa 3;

APPROUVE à l'unanimité

le contenu des points inscrits à l'ordre du jour de l' assemblée générale ordinaire du 28 novembre
2024
Donne pouvoir à son (ses) délégué(s) de voter toute décision se rapportant à l'ordre du jour.

7. SPI- Assemblée générale ordinaire du 26 novembre 2024 à 18h00

Vu la lettre de la SPI du 17 octobre 2024 informant la Commune de la tenue d'une Assemblée
générale ordinaire le 26 novembre 2024 ;

Vu l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire ;

1. Plan stratégique 2023-2025 – Etat d'avancement au 31/08/2024

2. Démissions et nominations d'Administrateurs

Vu le CDLD, notamment L1523-13, §1 alinéa 3;

APPROUVE à l'unanimité

Approuve le contenu de tous les points inscrits à l'ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire du
26 novembre 2024.

8. AIDE- Assemblée générale Stratégique du 26 novembre 2024 à 19h00

Vu la lettre de l'AIDE du 10 octobre 2024 informant la Commune de la tenue d'une Assemblée
générale Stratégique le 26 novembre 2024 ;

Vu l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire ;

1. Approbation du procès-verbal de l'Assemblée générale ordinaire du 25/06/2024

2. Approbation de l'évaluation 2024 du plan stratégique 2023-2025

Vu le CDLD, notamment L1523-13, §1 alinéa 3;

APPROUVE à l'unanimité

le contenu de tous les points inscrits à l'ordre du jour de l'assemblée générale Stratégique du 26
novembre 2024.

9. INTRADEL - Environnement - Actions zéro déchet 2025 - Mandat à INTRADEL

Vu l'article L1122-30 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation :

Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon du 17 juillet 2008 relatif à l'octroi de subventions aux
pouvoirs subordonnés en matière de prévention et de gestion des déchets, ci-après
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dénommé l'Arrêté ;

Vu la délégation de ces actions offrant les avantages suivants aux communes :
- De garantir d'année en année une cohérence des messages véhiculés par ces

campagnes sur l'ensemble du territoire d'Intradel ;
- De réaliser des économies d'échelle lors d'achats de fournitures destinées aux

communes ;
- De ne pas prendre en charge le dossier de reporting à la région afin de percevoir les

60% de subsides sur les montants dépensés ;
- De ne pas prendre en charge 40 % du coût total des actions zéro déchets qui n'est pas

couvert par le subside. Ce montant est pris en charge par Intradel ;
- De mettre en place des actions ZD dans certaines communes qui sans notre aide ne

pourrait prendre en charge cette sensibilisation ;
-

Vu le courrier d'Intradel du 17 juillet 2024 par lequel l'intercommunale propose deux actions
zéro déchet à destination des ménages, à savoir :

1) Campagne de sensibilisation batch cooking ;
2) Distribution d'une boite à collation aux enfants de l'enseignement fondamental ;

Considérant que ces actions vont permettre de sensibiliser les citoyens sur l'importance de
réduire sa production de déchets ;

DECIDE à l'unanimité

Article 1 : de mandater l'intercommunale Intradel pour mener quatre actions zéro déchet
locales 2025

Article 2 : de mandater l'intercommunale Intradel, conformément à l'article 20§2 de l'Arrêté,
pour la perception des subsides relatifs à l'organisation des actions de prévention précitées
prévus dans le cadre de l'Arrêté.

Article 3 : de transmettre une copie de la présente délibération à Intradel.

1
0.

Désignation d'un Fonctionnaires sanctionnateur provincial

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et notamment ses articles L 1122-30 et L
1122-33 ;

Vu l'article 119 bis de la Nouvelle Loi Communale ;

Vu le Décret du 05 juin 2008 relatif à la recherche, la constatation, la poursuite et la répression des
infractions et les mesures de réparation en matière d'environnement ;

Vu la loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives communales ;

Vu le Décret du Parlement wallon du 06 février 2014 relatif à la voirie communale et plus
particulièrement son article 66 ;
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Vu la délibération du Conseil communal du 26 janvier 2015 sollicitant auprès du Conseil provincial de
Liège la mise à disposition d'un fonctionnaire chargé d'exercer les missions d'un agent sanctionnateur
provincial tant dans le cadre de l'article 119 bis de la Loi communale que du Décret du 05 juin 2008
relatif à la recherche, la constatation, la poursuite et la répression des infractions et les mesures de
réparation en matière d'environnement ;

Considérant l'augmentation du nombre de dossiers traités par le Service des Sanctions
administratives communales ;

Considérant les nombreuses répercussions liées à la récente poursuite des infractions relatives à
l'arrêt et au stationnement ;

Considérant la nécessité pour la Province de garantir aux communes une suppléance adaptée ;

Considérant l'avis favorable de Monsieur le Procureur du Roi Philippe DULIEU en date du 3 avril
2024 ;

Vu la résolution du Conseil provincial du 06 juin 2024 désignant Madame Aurore GOFFARD en qualité
de Fonctionnaire sanctionnatrice pour les 3 matières SAC (loi SAC, Environnement et voirie) ;

Sur proposition du Collège communal ;

DECIDE à l'unanimité

Article 1er : De désigner Madame Aurore GOFFARD en qualité de Fonctionnaire
sanctionnatrice pour les 3 matières SAC (loi SAC, environnement et voirie).

Article 2 : De charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision.

1
1.

Budget 2025 Fabrique d'Eglise Saint Maurice de Crisnée

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ;

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques des églises, les articles 9, 10, 12,
24, 36, 37 et 92 ;

Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars
2014, l'article 1er ;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1321-1, 9°, et L3111-1 à
L3162-3 ;

Vu la circulaire ministérielle du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives se rattachant aux
actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ;

Vu la délibération du 27 août 2024, parvenue à l'autorité de tutelle accompagnée de toutes ses
pièces justificatives, par laquelle le conseil de fabrique de l'établissement cultuel Saint-Maurice,
arrête le budget pour l'exercice 2025, dudit établissement cultuel ;

Vu la pièce justificative (le budget) ;

Vu l'envoi simultané du dossier susvisé à l'organe représentatif agréé du culte ;
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Vu la décision de l'organe représentatif du 29 août 2024, arrête et approuve le budget 2025
moyennant quatre corrections ;

Considérant que le délai d'instruction imparti à la commune pour statuer sur la délibération susvisée
a débuté le 30 août 2023 ;

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses
annexes explicatives éventuelles, au Directeur financier en date du 30 août 2024 ;

Vu l'avis réservé du Directeur financier, rendu en date du 11 septembre 2024 ;

Considérant que le budget est en équilibre et est conforme à la loi et à l'intérêt général ;

Considérant qu'aucun conseil communal n'a été tenu endéans la période de Tutelle, soit avant le 9
octobre 2024 ;

Considérant l'expiration de délai pour l'exercice de la Tutelle de la commune ;

PREND CONNAISSANCE

Article 1
Le budget de Fabrique d'église Saint-Maurice de Crisnée pour l'exercice 2025 est réformé par l'Evêché
comme suit :
Rectification :

- D39 : Honoraire des prédicateurs : Zéro EUR au lieu de 25,00 EUR (ne sont jamais dus à

l'officiant régulier)

- D56 : Grosses réparation église : zéro EUR au lieu de 16.499,85 EUR. Quand les travaux

commenceront, le trésorier fera une modification budgétaire.

- D62 : Placement en fonds de réserve : 16.499,85 EUR. Le trésorier veillera à placer cet argent

dans un fonds de réserve afin d'en récolter des intérêts en attendant de pouvoir l'utiliser.

- R17 : Supplément de la commune : 75,00 EUR au lieu de 100,00 EUR pour équilibrer le

budget.

Balance :
- Recettes totales = 42.932,85 EUR ;

- Dépenses totales = 42.932,85 EUR ;

- Résultat équilibré = 0,00 EUR.

Article 2
Un recours en annulation contre cette décision est ouvert auprès du Gouverneur de la Province de
Liège dans les trente jours de la notification, conformément à l'article L3162-3 du Code de la
Démocratie locale et de la Décentralisation.

Article 3
Conformément à l'article L3115-2 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, la
présente décision est publiée par la voie d'une affiche.

Article 4

Conformément à l'article L3115-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation,
la présente décision est notifiée au Conseil de la Fabrique d'église Saint-Maurice et à l'Évêché
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pour exécution.

1
2.

Budget 2025 Fabrique d'Eglise Saint Martin de Fize-le-Marsal

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ;

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques des églises, les articles 9, 10, 12,
24, 36, 37 et 92 ;
 
Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars
2014, l'article 1er ;
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1321-1, 9°, et L3111-1 à
L3162-3 ;
 
Vu la circulaire ministérielle du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives se rattachant aux
actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ;

Vu la délibération du 13 août 2024, parvenue à l'autorité de tutelle accompagnée de toutes ses
pièces justificatives, par laquelle le conseil de fabrique de l'établissement cultuel Saint-Martin, arrête
le budget pour l'exercice 2025, dudit établissement cultuel ;

Vu la pièce justificative (le budget) ;

Vu l'envoi simultané du dossier susvisé à l'organe représentatif agréé du culte ;
 
Vu la décision de l'organe représentatif du 19 août 2024, arrête et approuve le budget 2025 sans
réserve ;

Considérant que le délai d'instruction imparti à la commune pour statuer sur la délibération susvisée
a débuté le 20 août 2024 ;

Considérant que l'arrêté de l'Evêché n'a pas été transmis à la Direction financière ;
  
Considérant que le budget est en équilibre et est conforme à la loi et à l'intérêt général ;

Considérant qu'aucun conseil communal n'a été tenu endéans la période de Tutelle, soit avant le 28
septembre 2024 ;

Considérant l'expiration de délai pour l'exercice de la Tutelle de la commune ;

Considérant la non-réception de l'Arrêté et l'expiration du délai de tutelle, la Direction financière
remet un avis défavorable ;

PREND CONNAISSANCE

Article 1
Le budget de Fabrique d'église Saint-Martin de Crisnée pour l'exercice 2025 est approuvé sans
réserve par l'Evêché :
Balance :
• Total recette : 11.541,00 EUR
• Total dépenses : 11.541,00 EUR
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• Solde : 0,00 EUR

Article 2
Un recours en annulation contre cette décision est ouvert auprès du Gouverneur de la Province de
Liège dans les trente jours de la notification, conformément à l'article L3162-3 du Code de la
Démocratie locale et de la Décentralisation.

Article 3
Conformément à l'article L3115-2 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, la
présente décision est publiée par la voie d'une affiche.
Article 4

Conformément à l'article L3115-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, la
présente décision est notifiée au Conseil de la Fabrique d'église Saint-Maurice et à l'Évêché pour
exécution.

1
3.

Marché public de Travaux du Budget Extraordinaire - Approbation des conditions et du mode de
passation - PIC 2022 2024 Création de chemins réservés rue des Hêtres- Liaison avec école piscine et
hall omnisport.

A la demande de Micheline Jodogne, le montant du subside accordé par la Région wallonne est de
116.560,43 €

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures,
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1
et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et
ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures, notamment
l'article 36 ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics
et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs
classiques et ses modifications ultérieures ;

Considérant que le marché de conception pour le marché “PIC 2022 2024 Création de chemins
réservés rue des Hêtres- Liaison avec école piscine et hall omnisport” a été attribué à E.C.A.P.I. SPRL,
Rue Des Loups 22 à 4520 Bas-Oha ;

Considérant le cahier des charges N° 2024-20 Création d'un chemin réservé rue des Hêtre relatif à ce
marché établi par l'auteur de projet, E.C.A.P.I. SPRL, Rue Des Loups 22 à 4520 Bas-Oha ;
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 267.049,70 € hors TVA ou 323.130,14 €,
21% TVA comprise ;

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l'exercice
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2024, article 421/731-60 (n° de projet 20230010) et sera financé par Emprunt, subside et fonds
propres ;

Considérant qu'une demande afin d'obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 23 octobre
2024;

Considérant que le directeur financier a remis son avis en date du 29 octobre 2024;

Sur proposition du Collège communal ;

DECIDE par 9 voix pour, 1 voix contre ( TONG Emile ) et 1 abstention(s) ( COLLIN Yves )

Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° 2024-20 Création d'un chemin réservé rue des
Hêtre et le montant estimé du marché “PIC 2022 2024 Création de chemins réservés rue des Hêtres-
Liaison avec école piscine et hall omnisport”, établis par l'auteur de projet, E.C.A.P.I. SPRL, Rue Des
Loups 22 à 4520 Bas-Oha. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les
règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 267.049,70 € hors TVA
ou 323.130,14 €, 21% TVA comprise.

Article 2 : De passer le marché par la procédure ouverte.

Article 3 : De compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché au niveau national.

Article 4 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 2024,
article 421/731-60 (n° de projet 20230010).

Article 5 : D'engager 10% de crédit budgétaire supplémentaire en vue de palier à toutes clauses de
révisions des prix.

1
4.

Règlement d'administration intérieure et d'occupation de la Maison des Boumers sise rue Favray,
1/003

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, spécialement ses articles L 1122- 20
alinéa 1er, L 1122 – 26 § 1er, L 1122 – 30, L 1122 – 32, L 1132 – 3, L 1133 – 1, L 1133 – 2 ;

Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique,

ARRETE par 9 voix pour, 1 voix contre ( TONG Emile ) et 1 abstention(s) ( COLLIN Yves )

Art. 1er : Le présent règlement d'administration intérieure détermine les conditions générales
d'occupation d'occupation de la Maison des Boumers
Article 2 : Réservation
Toute occupation d'une salle est subordonnée à l'autorisation préalable et expresse du Collège
communal.
Outre les conditions particulières éventuellement imposées par le Collège communal, l'autorisation
visée à l'alinéa 1er est délivrée aux conditions générales stipulées par le présent règlement.
La salle peut être mise à disposition de personnes physiques ou morales pour l'organisation
d'événements tels petites réceptions, réunions, stages, ateliers divers, expositions, … à l'exclusion de
de toute manifestation susceptible de causer des troubles, de soirée dansante avec sonorisation.
Aucun matériel audio ne pourra être importé dans les salles sauf accord du Collège communal.
Article 3 : Délais de réservations ponctuelles et de réservations récurrentes
La demande d'autorisation doit être adressée par écrit au Collège, au moins 10 jours et maximum un
an à l'avance avant la date prévue pour l'occupation.
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Les réservations récurrentes annuelles doivent faire l'objet d'une demande écrite pour chaque
édition, maximum une année à l'avance. Pour chaque édition, la réservation devra être confirmée par
le demandeur, par écrit à l'attention du service gestionnaire des salles communales, avant le 15
décembre de l'année qui précède la date de la manifestation.
Les réservations récurrentes hebdomadaires doivent faire l'objet d'une demande écrite pour chaque
année, avant le 15 décembre de l'année qui précède, à l'attention du Collège communal, en précisant
les dates exactes d'occupation.
Article 4 : Autorisation d'occupation de salle
L'autorisation d'occupation de la salle est effective après acceptation préalable du Collège communal
et paiement du prix de location par virement bancaire sur le compte désigné par le collège au moins 
5 jours avant la date de location demandée ;
Pour les demandes récurrentes, la réservation est effective après acceptation préalable du Collège et
paiement régulier du prix des locations demandées pour le mois suivant :
A défaut, le Collège peut décider de retirer la décision d'attribution prise pour une ou plusieurs
demandes de location ultérieures.

Article 5 : Signature du contrat de location et caution
La signature du contrat de location est effectuée auprès du service de location de la salle sis à la
Maison communale. Après ces démarches, le titulaire de l'autorisation, retire la clé de la salle auprès
du responsable désigné par le Collège communal, avant chaque occupation, (durant les heures de
bureau) et la dépose audit service juste après l'occupation, le premier jour ouvrable après la date de
réservation.
Si une manifestation exceptionnelle de longue durée (une semaine et plus) doit avoir lieu dans la
salle concernée par une réservation récurrente hebdomadaire, celle-ci sera transférée dans une autre
salle communale au même tarif. Le titulaire de l'autorisation sera prévenu de tout changement au
moins trois semaines à l'avance.
Une caution de 100 € sera réclamée pour chaque location

Article 6 : Réservation récurrente
En cas de réservation récurrente de la salle à concurrence d'au moins 5 réservations par an, une
réduction forfaitaire de 20% est accordée sur le tarif défini à l'alinéa 1er pour l'ensemble des
réservations.
En cas de réservation récurrente de la salle, le montant de caution sera réclamé une seule fois pour
l'année.
Le Collège peut autoriser l'occupation gratuite des salles dans l'intérêt communal.
Article 7 : Assurance responsabilité civile
L'organisateur est tenu de souscrire une assurance couvrant adéquatement la responsabilité civile
des organisateurs des manifestations, activités, etc. organisées par lui.
Cette couverture doit accorder au minimum les garanties suivantes :

1. La responsabilité civile pouvant incomber à l'organisateur de manifestations dans les locaux

loués, à ses organes dans l'exercice de leur mandat, ainsi qu'à ses préposés et autres

collaborateurs dans l'exercice de leurs fonctions, du chef de dommages causés par accident à

des tiers ;

2. La responsabilité civile aquilienne et/ou contractuelle pouvant incomber aux organisations

assurées précitées, du chef des dommages matériels (exceptés ceux résultant de l'eau, de

l'incendie ou d'explosions) causés par un accident aux locaux occupés et leur contenu ;

3. La responsabilité civile extracontractuelle qui pourrait incomber aux organisations assurées

du fait de dommages occasionnés par des volontaires dans l'exercice d'activités assurées par

le présent contrat, conformément à la loi du 3 juillet 2005 et à son arrêté royal d'exécution du

19 décembre 2006 déterminant les conditions minimales de garanties des contrats
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d'assurance couvrant la responsabilité civile extracontractuelle des organisations travaillant

avec des volontaires. Les exclusions prévues à l'article 5 de l'arrêté royal précité sont toutes

d'application. Toute clause du présent contrat qui y serait contraire est réputée non écrite ;

A cette fin, ils peuvent souscrire et régler la prime de la police d'assurance Ethias n° 45.472.431, à
concurrence de la durée d'occupation auprès du gestionnaire de la salle au plus tard lorsqu'il signe le
contrat de location conformément à l'article 5 du présent règlement.
L'organisateur peut ne pas souscrire l'assurance visée à l'alinéa précédent, pour autant qu'il apporte
la preuve de la souscription et du paiement d'une couverture (effective) d'assurance au moins
équivalente aux garanties décrites à l'alinéa 1er de l'activité qu'il souhaite organisé dans la salle.
Article 8 : Annulation - remboursement
Toute annulation d'une réservation de salle dont l'occupation a été autorisée par le Collège doit se
faire au minimum une semaine avant la date demandée. A défaut, la moitié du prix versé est
conservé.
Article 9 : Etats des lieux et inventaires – horaire de mise à disposition et de libération des salles
L'organisateur peut prendre possession de la salle louée à partir de 08h00, le jour de location. Il doit
libérer cette dernière après remise en état des lieux pour minuit.
L'organisateur est tenu de remettre les lieux en état immédiatement après l'occupation.
Un état des lieux d'entrée et un inventaire sont établis contradictoirement avant toute prise de
possession des lieux par le titulaire de l'autorisation d'occupation. Ce dernier peut se faire
représenter.
Un état des lieux de sortie et un inventaire sont établis contradictoirement immédiatement après
l'occupation des lieux.
Pour la réalisation des états des lieux et inventaires, la Commune de Crisnée est valablement
représentée par un agent désigné par le Collège communal.
Les dates et heures de la réalisation des états des lieux et inventaires sont fixées par le responsable
de la salle désigné à cette fin.
Sauf indication expresse contraire sur ces états des lieux et/ou inventaires, les installations et le
matériel de la Commune sont réputés en bon état d'entretien et de propreté.
Le titulaire de l'autorisation qui ne serait pas présent ou représenté à cette occasion est considéré
comme acceptant les constatations de l'administration communale.
En considération des prestations complémentaires du personnel communal, une participation
financière sera réclamée au titulaire du droit d'occupation s'il n'est pas présent ou représenté aux
dates et heures fixées pour la réalisation des états des lieux et inventaires. Le montant est de 5€ par
rendez-vous non respecté.
La caution est totalement ou partiellement restituée par l'administration communale à l'organisateur
sur présentation du formulaire d'état de lieux de sortie dûment signé par l'agent communal visé à
l'alinéa 3.
Article 10 : Conditions d'accès
En cas de manifestation publique, le titulaire de l'autorisation veillera à garantir l'accès aux locaux
communaux à toutes personnes, dans les mêmes conditions, sans distinction aucune, fondée
notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions, l'origine nationale ou
sociale, l'appartenance à une minorité nationale, la fortune, la naissance ou toute autre situation.
Article 11 : Conditions d'occupation
Les occupants veillent à ne dégrader d'aucune manière les lieux et le matériel mis à disposition. Ils
doivent, à la suite de leur occupation, ranger le matériel de manière adéquate aux différents endroits
prévus à cet effet.

En particulier, il est strictement interdit :
- de modifier ou surcharger, même provisoirement, l'installation électrique ;



12

- de clouer dans les murs, boiseries, décors, de même que de fixer des punaises;

- d'introduire ou d'utiliser toutes substances pouvant nuire à la propreté des lieux, telles que

notamment mousses artificielles, sable, etc ;

- de dépasser la capacité maximale autorisée par le Collège communal.

Article 12 : Consignes de sécurité
Toute personne qui accède à la salle est tenue de ne commettre aucune imprudence qui pourrait
attenter à sa propre sécurité et/ou à celle d'autrui.
Les occupants sont tenus de se conformer à toutes les recommandations du personnel administratif
en ce qui concerne l'ordre et la sécurité outre les consignes particulières de sécurité énumérées ci-
dessous :

- les portes donnant vers l'extérieur de la salle ne peuvent jamais être fermées à clé pendant

l'occupation ;

- les issues de secours doivent être clairement identifiées et demeurer en permanence libres

et déverrouillées pendant l'occupation ;

- il est interdit d'utiliser des bonbonnes de gaz et de placer des objets de décoration

inflammables (guirlandes, mousses, etc.) ;

- l'usage de friteuse est interdit dans la salle ;

- il est interdit d'entreposer des tables, des chaises ou des objets quelconques pouvant

entraver une évacuation rapide de la salle ;

- il est interdit de fumer dans la salle ;

- il est interdit d'apporter des modifications ou surcharges à l'installation électrique, seuls les

services communaux peuvent effectuer les modifications sollicitées par le titulaire de

l'autorisation et aux frais de celui-ci ;

- après l'occupation de la salle et avant l'extinction des lumières, une visite minutieuse pour

déceler toute anomalie ou risque d'incendie doit être effectuée ;

- en cas d'accident (incendie, explosion…), il y a lieu dans la mesure du possible d'éviter la

panique, de ne pas crier, de donner l'alerte à l'intérieur, d'avertir immédiatement les services

extérieurs compétents (pompiers, service 112), d'organiser l'évacuation des locaux dans le

calme et en s'assurant que personne ne reste en arrière ;

- en cas d'incendie, il y a lieu d'utiliser les extincteurs après avoir ôté la sécurité du percuteur

et de faciliter l'intervention des pompiers en dégageant l'accès et en écartant les curieux.

-

Article 13 : Animaux
Les animaux, même accompagnés de ceux qui en assurent la garde, ne sont pas admis à l'intérieur de
la salle.
Par dérogation au point qui précède, est autorisée la présence :
- de chiens accompagnant des personnes malvoyantes ;

- de chiens des forces de l'ordre, dans le cadre de l'exercice de missions ;

- de chiens d'entreprises agréées de gardiennage, dans l'exercice de missions qui leur sont

spécifiquement confiées en accord avec la commune et dûment habilitées par l'autorité

compétente à en faire usage ;

- d'animaux dans le cadre d'exposition, concours ou autres événements de nature similaire

organisés ou autorisés par la commune.
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Le personnel de surveillance peut en outre tolérer la présence de chiens de petite taille,
accompagnés de leur maître et ne présentant aucun signe d'agressivité.
Article 14 : Boissons/matériels appartenant à l'organisateur
En cas d'utilisation du bar, le titulaire de l'autorisation se charge :
- de fournir la vaisselle ;

- d'évacuer, le jour même, tout ce qui se trouve dans le bar et de placer les déchets à dans un

conteneur à cet effet

-

Le Collège peut autoriser l'organisateur à entreposer du matériel propre dans les emplacements
désigné par le responsable de la salle.
Article 15 : Vente de boissons fermentées, alcoolisées ou spiritueuses
En cas de vente de boissons fermentées, alcoolisées ou spiritueuses, une autorisation spécifique du
Collège communal est requise.
Il est interdit de réclamer un prix d'entrée forfaitaire en contrepartie de la délivrance de boissons à
volonté.
Article 16 : Entrées payantes
Lorsque le titulaire de l'autorisation impose une entrée payante, celle-ci doit être maintenue jusqu'à
la fin de l'utilisation de la salle.
Article 17 : Droits d'auteur
En cas de diffusion d'une œuvre protégée appartenant au répertoire de la SABAM, une autorisation
préalable doit être sollicitée par l'organisateur auprès de cette société.
L'administration communale décline toute responsabilité en cas d'omission de cette formalité.
Sans préjudice au droit d'auteur, la diffusion de musique enregistrée dans des lieux publics donne
ouverture à la perception d'une « rémunération équitable », aussi appelée « droit voisin », en faveur
des artistes-interprètes et producteurs.
Article 18 : Normes acoustiques
Le titulaire de l'autorisation d'occupation de la salle communale veillera à respecter les normes
acoustiques en vigueur.
Toute manifestation susceptible de causer des troubles ainsi que les soirées dansantes avec
sonorisation sont interdites. En dehors de ces situations, le titulaire de l'autorisation d'occupation
veille à ce que la musique diffusée à l'intérieur de la salle ne trouble pas le voisinage.
A cet effet, la diffusion de « basses » (fréquences graves) et de bruits impulsifs est interdite.
L'organisateur doit se conformer à toute mesure de police ordonnée par le Bourgmestre ou son
délégué, en vue du rétablissement de la tranquillité publique, lequel peut, selon les circonstances,
ordonner la diminution, voire l'arrêt de l'émission de musique, ainsi que l'évacuation des lieux sans
dommages et intérêts dans le chef de l'occupant.
Article 19 :
Le collège communal peut, sur décision dûment motivée, dispenser du respect de tout ou partie des
conditions établies dans le présent règlement et notamment en ce qui concerne les conditions de
tarifs, de caution, de délais de réservation et de paiements les organisateurs de manifestations ou
évènements à caractère essentiellement philanthropique, éducatif ou social.
Article 20: L'administration communale décline toute responsabilité en cas de vol, perte ou
dégradation d'objet personnel ou de matériel appartenant aux utilisateurs de la salle.
L'administration communale décline toute responsabilité en cas d'accident causé par le fait des
occupants ou par le fait d'une utilisation fautive ou non du matériel mis à disposition.
Article 21 : Le titulaire du droit d'occupation de la salle communale garantit la Commune et ses
organes de toute condamnation civile qui pourrait être prononcée à leur encontre, du fait ou à
l'occasion de l'occupation de la salle par celui-ci et également en cas de troubles résultant d'une
occupation fautive.
Article 22 : En cas d'inobservation des dispositions prévues par le présent règlement, le Collège
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communal pourra décider des interdictions temporaires ou définitives du droit d'occuper la salle
communale après avoir recueilli les observations des intéressés.
Article 23 : Le présent règlement sera publié par voie d'affichage après avoir été approuvé par
l'autorité de tutelle.  L'affiche mentionnera son objet, la date de son adoption et la décision de
l'autorité de tutelle.  Elle indiquera l'endroit où le texte complet du règlement pourra être consulté.
Le fait et la date de cette publication feront l'objet d'une annotation dans le registre des règlements
et ordonnances visé par l'article L 1133 – 2 du Code de la Démocratie locale et de la décentralisation
Article 24: Le présent règlement deviendra obligatoire le jour de sa publication par voie d'affichage.
Article 25 : Une fois approuvé et publié, le présent règlement sera affiché en permanence dans le
local.

1
5.

Règlement tarif d'occupation de la Maison des Boumers - Exercices 2024 à 2025

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution ;

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004,
éd. 2) portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment
l'article 9.1. de la Charte ;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L1122-30 ;
Vu la circulaire relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région Wallonne et
aux recommandations fiscales pour l'année 2024;

Considérant que le Conseil communal conserve au demeurant le droit de revoir les tarifs en
cours de législature si les circonstances devaient le justifier ;
Considérant que le Conseil communal souhaite favoriser au maximum les associations de la
commune dans la mesure où celles-ci organisent des activités participant au bien-être
communal ;

Vu la demande d'avis de légalité faite au Directeur financier le conformément à l'article L

1124-40 §1,3°et 4° du CDLD ;

Vu l'avis rendu par le Directeur financier le 04 septembre 2024;

Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique,

ARRETE par 9 voix pour, 1 voix contre ( TONG Emile ) et 1 abstention(s) ( COLLIN Yves )

Art. 1er : Le présent règlement établit dès son entrée en vigueur et jusqu'au 31 décembre
2025 une redevance fixant les tarifs d'occupation de la Maison des Boumers
Article 2 : La redevance est due par la personne physique ou morale qui demande la location.
Article 3 : Tarif
Le tarif d'occupation des salles, d'application est fixé comme suit :
Association de Crisnée 100 €/jour

Association hors Crisnée 175 €/jour

Habitant Crisnée 150 €/jour

Habitant hors Crisnée 200 €/jour
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Réception après
obsèques

100 €/jour

Entreprise de Crisnée 250 €/jour

Entreprise hors Crisnée 300 €/jour

Par association, il convient d'entendre toute association quelque soit sa forme juridique
organisant des activités à caractère sportif, culturel ou social sur la commune (ASBL,
association de fait, de quartier, etc.)
Article 4 : La facture doit être payée dans son intégralité au plus tard 5 jours avant le début
de l'occupation, par versement au compte ouvert au nom de la Commune de Crisnée BE 06
0910 0041 6422.

Article 5 : En cas de réclamation, celle-ci doit être introduite par écrit à l'attention du Collège
communal. Pour être recevables, les réclamations doivent être motivées et introduites dans
un délai de 3 mois à compter de la date d'envoi de la facture.

Article 6 :
Recouvrement amiable : A défaut de paiement de la redevance dans le délai prescrit, dans le
cadre du recouvrement amiable, un rappel par envoi simple sera envoyé au redevable. Le
montant de ce rappel est fixé à 5 euros et est mis à charge du redevable.
Recouvrement forcé : A l'issue de ce rappel, en cas de non-paiement dans les 15 jours,
conformément à l'article L1124-40 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation,
le débiteur sera mis en demeure par courrier recommandé préalablement à l'envoi de la
contrainte non fiscale à l'huissier de justice. Les frais administratifs inhérents à cet envoi
seront mis à charge du redevable et s'élèveront à 10 euros. Ce montant sera au principal sur
le document de rappel et sera également recouvré par la contrainte conformément à l'article
L1124-40 §1er.

A dater de la mise en demeure du redevable, le montant réclamé sera majoré des intérêts de
retard au taux légal.

La contrainte ne sera visée et rendue exécutoire par le Collège communal que si la dette est
exigible, liquide et certaine.

Si la dette ne répond pas à ces critères, le recouvrement de la redevance sera poursuivi
devant les juridictions civiles compétentes. Conformément aux dispositions du Code
judiciaire, les frais de cette procédure seront entièrement à charge du redevable.

Article 7 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du
présent règlement se fera suivant les règles suivantes :
• Responsable de traitement : la Commune de Crisnée ;
• Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la redevance
• Catégorie de données : données d'identification ;
• Durée de conservation : la Commune s'engage à conserver les données pour un délai
de maximum de 30 ans et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de
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l'Etat ;
• Méthode de collecte : payable au comptant au moment de l'introduction de la
demande.
• Communication des données : les données ne seront communiquées qu'à des tiers
autorisés par ou en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du CIR92, ou à
des sous-traitants de la Commune.

Article 8 : La présente délibération, accompagnée de l'avis de légalité, sera transmise dans
les 15jours de son adoption, au Gouvernement Wallon, aux fins d'exercice de la tutelle
spéciale d'approbation conformément au articles L3131-1 et suivants du Code de la
démocratie locale et de la décentralisation.

Article 9 : Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de
la publication faites conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale
et de la Décentralisation.

1
6.

Taxe additionnelle à l'impôt des personnes physiques - Exercice 2025

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 170 § 4 ;

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2)
portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la
Charte ;

Vu le Code des impôts sur les revenus 1992 et notamment les articles 465 à 469 ;

Vu la loi du 13 avril 2019 introduisant le Code du recouvrement amiable et forcé des créances fiscales
et non fiscales ;
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment l'article L.1122-30 et
l'article L3122-2,7° selon lequel la délibération communale relative à la taxe additionnelle à l'impôt
des personnes physiques fait à présent l'objet de la tutelle générale d'annulation avec transmission
obligatoire ;

Vu la Circulaire du 8 juin 2023 relative à l'établissement des règlements fiscaux y compris de ceux
relatifs aux taxes additionnelles ;

Vu les recommandations émises par la circulaire du Gouvernement wallon du 30 mai 2024 relative à
l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne, pour l'année 2025 ;

Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d'assurer l'exercice de sa mission de
service public ;
 
Considérant qu'en application de l'article CDLD L1124-40 §1 3° du CDLD, l'avis de la Directrice
financière a été demandé ;
 
Que celle-ci a accusé réception du projet de règlement ainsi que du dossier y afférent en date du 2
octobre 2024 ;
 
Vu l'avis favorable rendu par la Directrice financière en date du 2 octobre 2024, joint en annexe ;
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Sur proposition du Collège communal ;
 
PAR CES MOTIFS :
 
Après en avoir délibéré

ARRETE par 9 voix pour, 1 voix contre ( TONG Emile ) et 1 abstention(s) ( COLLIN Yves )

ARTICLE 1er : Il est établi, pour l'exercice 2025, une taxe additionnelle communale à l'impôt des
personnes physique à charge des habitants du royaume qui sont imposables dans la Commune au 1er
janvier de l'année donnant son nom à cet exercice.
 
Article 2 : La taxe est fixée à 8,00 % de la partie calculée conformément à l'article 466 du Code des
Impôts sur les revenus, de l'impôt des personnes physiques dû à l'Etat pour le même exercice.

L'établissement et la perception de la présente taxe communale s'effectueront par les soins de
l'Administration des Contributions directes, comme il est stipulé à l'article 469 du Code des impôts
sur les revenus 1992.

Article 3 : Le recouvrement de cette taxe sera effectué par l'Administration des contributions directes,
comme le prescrit le Code des Impôts sur les Revenus et le Code du recouvrement amiable et forcé
des créances fiscales et non fiscales.

Article 4 : Règlement Général de Protection des Données (RGPD)
Le traitement des données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement

se fera suivant les règles suivantes :

• Responsable de traitement : la commune de Crisnée ;

• Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe ;

• Catégorie de données : données d'identification ;

• Durée de conservation : la commune s'engage à conserver les données pour un délai de

maximum 30 ans et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l'État ;

• Méthode de collecte : au cas par cas en fonction de de la taxe ;

Communication des données : les données ne seront communiquées qu'à des tiers autorisés par ou

en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du code des impôts sur les revenus, ou à

des sous-traitants du responsable de traitement.

Article 5 : Le présent règlement sera transmis au Gouvernement wallon pour exercice de la tutelle
générale d'annulation à transmission obligatoire conformément à l'article L3122-2 du Code de la
démocratie locale et de la décentralisation.

Article 6 : Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la
transmission obligatoire au Gouvernement wallon et de la publication faites conformément aux
articles L1133-1 à 3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation.

1
7.

Taxe sur les centimes additionnels au précompte immobilier - Exercice 2025

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 170 § 4 ;
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Vu le Code des impôts sur les revenus 92, les articles 464,1° et 249 à 256 ;

Vu le décret du 6 mai 1999 relatif à l'établissement, au recouvrement et au contentieux en matière de
taxes régionales wallonnes ;

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2)
portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la
Charte ;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L1122-30 et l'article
L3122-2,7° selon lequel la délibération communale relative aux centimes additionnels au précompte
immobilier fait à présent l'objet de la tutelle générale d'annulation avec transmission obligatoire ;

Vu le décret du 17 décembre 2020 portant les adaptations législatives en vue de la reprise du service
du précompte immobilier par la Région wallonne ;

Vu la Circulaire du 8 juin 2022 relative à l'établissement des règlements fiscaux y compris de ceux
relatifs aux taxes additionnelles ;

Vu les recommandations émises par la circulaire du 30 mai 2024 relative à l'élaboration des budgets
des communes et des CPAS de la Région wallonne, pour l'année 2025 ;

Considérant que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d'assurer l'exercice de sa
mission de service public ;

Considérant qu'en application de l'article CDLD L1124-40 §1 3° du CDLD, l'avis de la Directrice
financière. a été demandé ;
 
Que celle-ci a accusé réception du projet de règlement ainsi que du dossier y afférent en date du 2
octobre 2024 ;
 
Vu l'avis favorable rendu par la Directrice financière en date du 2 octobre 2024 ;
 
Sur proposition du collège communal,

Après en avoir délibéré,

ARRETE par 9 voix pour, 1 voix contre ( TONG Emile ) et 1 abstention(s) ( COLLIN Yves )

Article 1er – Il est établi, pour l'exercice 2025, 2650 centimes additionnels communaux au précompte
immobilier.

Article 2 – Le recouvrement de cette taxe sera effectué par le Service Public de Wallonie, comme le
prescrit le décret du 6 mai 1999 relatif à l'établissement, au recouvrement et au contentieux en
matière de taxes régionales wallonnes.

Article 3 – Le présent règlement sera transmis au Gouvernement wallon pour exercice de la tutelle
générale d'annulation à transmission obligatoire conformément à l'article L3122-2 du Code de la
démocratie locale et de la décentralisation.

Article 4 - Règlement Général de Protection des Données (RGPD)
Le traitement des données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement

se fera suivant les règles suivantes :
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• Responsable de traitement : la commune de Crisnée ;

• Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe ;

• Catégorie de données : données d'identification ;

• Durée de conservation : la commune s'engage à conserver les données pour un délai de

maximum 30 ans et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l'État ;

• Méthode de collecte : au cas par cas en fonction de de la taxe ;

Communication des données : les données ne seront communiquées qu'à des tiers autorisés par ou

en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du code des impôts sur les revenus, ou à

des sous-traitants du responsable de traitement.

Article 5 – Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la
transmission obligatoire au Gouvernement wallon et de la publication faites conformément aux
articles L1133-1 à 3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation.

1
8.

Taux de couverture des coûts en matière de déchets ménagers.

Vu le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, tel que modifié ;

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l'activité
usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents ;

Attendu que l'estimation du taux de couverture du coût-vérité pour 2025 est de 108 % ;

ARRETE par 9 voix pour, 1 voix contre ( TONG Emile ) et 1 abstention(s) ( COLLIN Yves )

Le taux de couverture des coûts en matière de déchets ménagers à 108 %.

1
9.

Taxe environnementale pour le traitement des déchets ménagers et assimilés - Exercice 2025.

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 170 § 4 ;

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2)

portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la

Charte ;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L1122-30 ;

Vu le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets et ses arrêtés d'exécution ;

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de

recouvrement de taxes communales ;

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l'activité

usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents ;

Vu la circulaire du 30 septembre 2008 relative à la mise en œuvre de l'arrêté du Gouvernement

wallon du 5 mars 2008 susvisé ;
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Vu la circulaire relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région Wallonne et aux

recommandations fiscales pour l'année 2024 ;

Attendu qu'un moyen efficace pour obtenir une diminution sensible de la quantité des immondices

est une taxation qui tienne compte des efforts fournis par chaque ménage pour diminuer sa

production de déchets ;

Attendu que des frais fixes de collecte, toujours plus importants, doivent être pris en charge

indépendamment de la quantité des déchets produits ;

Vu la communication du dossier au Directeur financier le 22 octobre 2024 conformément à l'article L

1124-40 §1,3°et 4° du CDLD ;

Vu l'avis rendu par le Directeur financier le ……. ;

Vu que la Commune ne pourra plus bénéficier de subventions régionales en matière de prévention et

de gestion de déchets si elle n'applique pas une politique de «coût-vérité» ;

Vu le taux de couverture de 108 % des couts en matière de déchets ménagers arrêté par décision du

Conseil précédemment ;

Vu la jurisprudence du Conseil d'Etat et de la Cour constitutionnelle en matière de solidarité dans les

règlements fiscaux ;

Attendu que les communes ont la possibilité d'établir, en vertu de leur autonomie, une solidarité

entre redevables d'une taxe lorsqu'il existe une communauté d'intérêts entre ces redevables (C.E., 27

novembre 2008, n“ 188.250) ;

Considérant que l'ensemble des membres d'un même ménage profite de façon similaire du service

de gestion des déchets mis en place par la commune ;

Considérant qu'il convient donc de rendre l'ensemble des membres d'un même ménage responsable

solidairement du paiement de la taxe ;

Attendu que l'attestation CVD est envoyée à l'office wallon des déchets ;

Vu la situation financière de la commune ;

Sur proposition du Collège communal,

Après en avoir délibéré,

ARRETE par 9 voix pour, 1 voix contre ( TONG Emile ) et 1 abstention(s) ( COLLIN Yves )

Article 1 : Il est instauré, pour l'exercice 2025, une taxe communale forfaitaire sur le traitement des

déchets ménagers et assimilés.

Article 2 :

La taxe est due solidairement par tous les membres de tout ménage inscrit au registre de de la

population au 1er janvier de l'exercice d'imposition ou recensé comme second résident.
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Par ménage, on entend soit une personne vivant seule, soit la réunion de plusieurs personnes ayant

une vie commune. La taxe est enrôlée au nom du chef de ménage.

La taxe est également due pour chaque lieu d'activité desservi par le service de collecte, par toute

personne physique ou morale ou, solidairement et indivisiblement par les membres de toute

association exerçant sur le territoire de la commune, au 1er janvier de l'exercice d'imposition, une

activité de quelque nature qu'elle soit, lucrative ou non.

Lorsqu'une personne physique exerce son activité dans un lieu qu'elle occupe également à titre de

résidence, la taxe n'est due qu'une seule fois.

Article 3 : La taxe est fixée à 105 euros.

Cette taxe couvre les services de gestion des déchets et comprend :

- La collecte des PMC et des cartons toutes les deux semaines ;

- L'accès au réseau de recyparcs et aux bulles à verre ;

- Trois vidanges de conteneur qu'elles soient simple ou double.

Article 4 : La taxe est perçue par voie de rôle et est payable dans les deux mois de l'envoi de

l'avertissement extrait de rôle.

En cas de non-paiement à l'échéance, conformément à l'article L3321-8bis du CDLD, une sommation

de payer sera envoyé au contribuable. Cette se fera par courrier recommandé et les frais postaux

seront à charge du redevable. Ces frais seront recouvrés avec le principal.

Article 5 : Est exonérée de la taxe tout ménage composé d'une seule personne placée dans un

établissement de soin (par ex : une maison de repos) au 1er janvier de l'exercice d'imposition, sur base

d'une attestation de l'établissement.

Article 6 : Les clauses relatives à l'enrôlement, au recouvrement et au contentieux sont celles des

articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, de l'Arrêté

Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le collège des

bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale

ainsi que de la loi du 13 avril 2019 instaurant le Code du recouvrement amiable et forcé des créances

fiscales et non fiscales (CRAF).

Article 7 : le redevable (y compris le codébiteur) peut introduire une réclamation auprès du Collège

communal dans un délai de douze mois à partir du troisième jour ouvrable qui suit la date d'envoi de

l'avertissement-extrait de rôle. Pour être recevable, cette réclamation doit être introduite par écrit

devant le Collège communal. Elle doit être datée et signée par le réclamant ou par son représentant.

La réclamation doit mentionner :

* les noms, qualité, adresse ou siège du redevable à charge duquel l'imposition est établie

* et l'objet de la réclamation avec un exposé des faits et moyens.

Le Collège communal ou l'organe qu'il désigne spécialement à cet effet accuse réception dans les 8

jours de l'envoi de la réclamation.
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La réclamation peut également être remise au Collège communal ou à l'organe qu'il désigne

spécialement à cet effet, contre accusé de réception.

Quant aux erreurs matérielles provenant de double emploi, erreurs de chiffres, etc. le contribuable

peut en demander le redressement au Collège communal conformément à l'article 376 CIR 92.

Article 8 : Règlement Général de Protection des Données (RGPD)

Le traitement des données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement

se fera suivant les règles suivantes :

• Responsable de traitement : la commune de Crisnée;

• Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe ;

• Catégorie de données : données d'identification ;

• Durée de conservation : la commune s'engage à conserver les données pour un délai de

maximum 30 ans et à

les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l'État ;

• Méthode de collecte : au cas par cas en fonction de de la taxe ;

Communication des données : les données ne seront communiquées qu'à des tiers autorisés par ou

en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du code des impôts sur les revenus, ou à

des sous-traitants du responsable de traitement.

Article 9 : La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon pour l'exercice de la

tutelle spéciale d'approbation conformément à l'article L3131-1 du Code de la Démocratie Locale et

de la Décentralisation.

Article 10 : Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités

publication faite conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la

Décentralisation.

2
0.

Taxe communale sur l‘enlèvement des déchets ménagers et assimilés par conteneur à puce - Exercice
2025.

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 170 § 4 ;

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2)

portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la

Charte ;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L1122-30 ;

Vu le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets et ses arrêtés d'exécution ;

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de

recouvrement de taxes communales ;

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l'activité

usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents ;
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Vu la circulaire du 30 septembre 2008 relative à la mise en œuvre de l'arrêté du Gouvernement

wallon du 5 mars 2008 susvisé ;

Vu la circulaire relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région Wallonne et aux

recommandations fiscales pour l'année 2025 ;

Attendu qu'un moyen efficace pour obtenir une diminution sensible de la quantité des immondices

est une taxation qui tienne compte des efforts fournis par chaque ménage pour diminuer sa

production de déchets ;

Attendu que des frais fixes de collecte, toujours plus importants, doivent être pris en charge

indépendamment de la quantité des déchets produits ;

Vu la communication du dossier au Directeur financier le 22 octobre 2024 conformément à l'article L

1124-40 §1,3°et 4° du CDLD ;

Vu l'avis rendu par le Directeur financier le ……….. ;

Vu que la Commune ne pourra plus bénéficier de subventions régionales en matière de prévention et

de gestion de déchets si elle n'applique pas une politique de « coût-vérité » ;

Vu le taux de couverture de 108 % des couts en matière de déchets ménagers arrêté par décision du

Conseil précédemment ;

Vu la jurisprudence du Conseil d'Etat et de la Cour constitutionnelle en matière de solidarité dans les

règlements fiscaux ;

Attendu que les communes ont la possibilité d'établir, en vertu de leur autonomie, une solidarité

entre redevables d'une taxe lorsqu'il existe une communauté d'intérêts entre ces redevables (C.E., 27

novembre 2008, n“ 188.250) ;

Considérant que l'ensemble des membres d'un même ménage profite de façon similaire du service

de gestion des déchets mis en place par la commune ;

Considérant qu'il convient donc de rendre l'ensemble des membres d'un même ménage responsable

solidairement du paiement de la taxe ;

Attendu que l'attestation CVD est envoyée à l'office wallon des déchets ;

Après en avoir délibéré,

ARRETE par 9 voix pour, 1 voix contre ( TONG Emile ) et 1 abstention(s) ( COLLIN Yves )

Article 1 : il est établi, pour l'exercice 2025, une taxe communale sur l'enlèvement des déchets

ménagers y assimilés par conteneur muni d'une puce électronique d'identification

Article 2 : La taxe annuelle est fixée comme suit:

- 0,30 € le kilo de déchets ménagers résiduels

- 0,10 € le kilo de déchets organiques
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A partir de la quatrième levée, il sera, en outre également dû une taxe forfaitaire de 1,50 € par

vidange de conteneur qu'elle soit simple ou double.

Article 3 :

La taxe est due solidairement par les membres de tout ménage inscrit au 1er janvier et/ou au cours

de l'exercice au registre de la population ou recensé comme second résident et qui utilise le service

de collecte des déchets ménagers par conteneur muni d'une puce électronique. La taxe est enrôlée

au nom du chef de ménage.

La taxe est également due par toute personne physique ou morale ou solidairement par les membres

de toute association, exerçant sur le territoire de la Ville une activité à caractère lucratif ou non et qui

utilisent le service de collecte des déchets ménagers assimilés par conteneur muni d'une puce

électronique.

En cas de déménagement, de décès ou toute autre modification d'occupation du lieu de production

de déchets ménagers, le chef de ménage ou son représentant doit le déclarer à l'administration

communale. Il est tenu d'y déposer le conteneur contre reçu afin de faire rectifier son identification

électronique par le service compétent.

Article 4 : La taxe est perçue par voie de rôle et est payable dans les deux mois de l'envoi de

l'avertissement extrait de rôle.

En cas de non-paiement à l'échéance, conformément à l'article L3321-8bis du CDLD, une sommation

de paye sera envoyé au contribuable. Cette sommation se fera par courrier recommandé et les frais

postaux seront à charge du redevable. Ces frais seront recouvrés avec le principal.

Article 5 : Les clauses relatives à l'enrôlement, au recouvrement et au contentieux sont celles des

articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, de l'Arrêté

Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le collège des

bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale

ainsi que de la loi du 13 avril 2019 instaurant le Code du recouvrement amiable et forcé des créances

fiscales et non fiscales (CRAF).

Article 6 : La taxe est payable dans les deux mois à dater de l'envoi de l'avertissement-extrait de rôle.

Article 7 : Le redevable (y compris le codébiteur) peut introduire une réclamation auprès du Collège

communal dans un délai de douze mois à partir du troisième jour ouvrable qui suit la date d'envoi de

l'avertissement-extrait de rôle. Pour être recevable, cette réclamation doit être adressée par écrit

devant le Collège communal, datée et signée par le réclamant ou par son représentant.

La réclamation doit mentionner :

* les nom, qualité, adresse ou siège du redevable à charge duquel l'imposition est établie

* et l'objet de la réclamation avec un exposé des faits et moyens.

Le Collège communal ou l'organe qu'il désigne spécialement à cet effet accuse réception dans les 8

jours de l'envoi de la réclamation.
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La réclamation peut également être remise au Collège communal ou l'organe qu'il désigne

spécialement à cet effet, contre accusé de réception.

Quant aux erreurs matérielles provenant de double emploi, erreurs de chiffres, etc. le contribuable

peut en demander le redressement au Collège communal conformément à l'article 376 CIR92

Article 8 : Règlement Général de Protection des Données (RGPD)

Le traitement des données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement

se fera suivant les règles suivantes :

• Responsable de traitement : la commune de Crisnée;

• Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe ;

• Catégorie de données : données d'identification ;

• Durée de conservation : la commune s'engage à conserver les données pour un délai de

maximum 30 ans et à

les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l'État ;

• Méthode de collecte : au cas par cas en fonction de de la taxe ;

Communication des données : les données ne seront communiquées qu'à des tiers autorisés par ou

en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du code des impôts sur les revenus, ou à

des sous-traitants du responsable de traitement.

Article 9 : La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon pour l'exercice de la
tutelle spéciale d'approbation conformément à l'article L3131-1 du Code de la démocratie locale et
de la décentralisation.

Article 10 : Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités
publication faite conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la démocratie locale et de la
décentralisation.

2
1.

Taxe pour le traitement des dossiers d'urbanisme et d'environnement - Exercice 2025.

Vu les articles 41, 162 et 170, §4 de la Constitution qui consacre l'autonomie fiscale des communes ;
 
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2)
portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale du 15 octobre 1985, notamment
l'article 9 §1 de ladite Charte ;

Vu la nouvelle loi communale, notamment l'article 117, alinéa 1er ;

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1122-30, L1124-40,
L1133-1 ;

Vu le Décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement ;

Vu le Décret du 05 février 2015 relatifs aux implantations commerciales ;

Vu le Décret du 20 juillet 2016 formant le CoDt, notamment les articles D.IV.1 à 118 ;
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Vu le Code du développement territorial ;

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de
recouvrement de taxes communales ;
 
Vu les dispositions des codes judiciaire et civil relatives aux procédures de recouvrement ;
 
Vu les recommandations émises par la circulaire du Gouvernement wallon du 16 mai 2024 relative à
l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne pour l'année 2025 ;

Vu qu'il y a lieu de renouveler le présent règlement communal jusqu'au 31 décembre 2025 afin de
permettre à la nouvelle majorité se mettre en place et décider de la politique fiscale de la commune ;

Attendu que la Commune doit se doter des moyens nécessaires afin d'assurer l'exercice de sa mission
de service public ;

Considérant que l'instruction des dossiers d'urbanisme requiert de la part des services communaux
un travail important ;

Considérant qu'outre le travail effectué par l'agent chargé d'instruire le dossier, le traitement de la
plupart de ces dossiers nécessite de nombreux courriers postaux ;

Considérant que les frais réclamés ont été fixés sur base des coûts réellement exposés par la
commune ;

Considérant qu'en cas de procédure de régularisation de permis d'urbanisme, le processus est
complexifié par : l'envoi de courriers complémentaires afin d'obtenir des informations actualisées, de
la nécessité de comparer la situation à régulariser au regard des autorisations accordées au préalable,
de la nécessité dans certains cas d'actualiser les autorisations accordées préalablement liées à la
procédure de régularisation, et de travailler sous le couvert de l'urgence du fait que la régularisation a
pour la plupart du temps été générée par une demande notariale à laquelle la commune doit se
soumettre dans le respect des délais légaux en la matière ;

Considérant que le temps nécessaire à l'instruction d'un permis en régularisation varie suivant la
taille de l'immeuble à régulariser ;

Vu la demande d'avis de légalité faite, au Directeur financier conformément à l'article L 1124-40
§1,3°et 4° du CDLD ;

Vu l'avis rendu par le Directeur financier le 28 octobre 2024 ;

Sur proposition du Collège communal ;

ARRETE par 9 voix pour, 1 voix contre ( TONG Emile ) et 1 abstention(s) ( COLLIN Yves )

Article 1 : il est établi pour l'exercice 2025, une taxe communale sur la délivrance, par l'administration
communale, de documents en matière d'urbanisme.

Article 2 : la taxe est due par la personne physique ou morale qui fait la demande.

Article 3 : la taxe est fixée comme suit :
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A. Permis d'urbanisme

Recherche notariale suivant les articles D.IV.97,99 et 100 du CoDT par bien formant un
ensemble d'un seul tenant

150 €

Certificat d'urbanisme n°1 100 €

Certificat d'urbanisme n°2 non soumis à publicité 100 €

Certificat d'urbanisme n°2 avec avis demandé 150 €

Permis d'urbanisme non soumis à publicité 250 €

Permis d'urbanisme avec avis demandé 350 €

Permis d'urbanisation soumis à publicité 100€/lot

Frais administratifs supplémentaires liés à un permis d'urbanisme en régularisation non
soumis à la publicité 

300 €

Frais administratifs supplémentaires liés à un permis d'urbanisme en régularisation avec
avis demandé 

500 €

B. Permis d'environnement

Déclaration pour une activité ou une exploitation d'un établissement de Classe 3 50 €

Permis d'environnement pour la création ou l'exploitation d'un établissement de Classe
2

100 €

Permis d'environnement pour la création ou l'exploitation d'un établissement de Classe
1

150 €

C. Permis unique

Permis unique pour la création et l'exploitation d'un établissement de classe 2 100 €

Permis unique pour la création et l'exploitation d'un établissement de classe 1 150 €

D. Permis d'implantation commerciale : 100 €

E. Permis intégré : 150 €

Article 4 : La taxe est payable, au comptant contre remise d'une quittance ou par virement, soit dans
les 30 jours de l'envoi des renseignements et/ou autorisations demandé(e).

Article 5 : sont exonérés de la taxe : les autorités judiciaires, les administrations publiques et les
institutions assimilées.
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Article 6 : La taxe est payable, au comptant, selon les modalités de paiement décrites à l'article 4 :
- Soit entre les mains du Directeur financier ou de son préposé, contre remise d'un reçu

- Soit sur le compte BE06 0910 0041 6422 de l'Administration communale

 
Article 7 : Les clauses relatives à l'enrôlement, au recouvrement et au contentieux sont celles des
articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'Arrêté
Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le Collège des
bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou
communale.
  
Article 8 : Le paiement devra s'effectuer dans le mois à dater de l'envoi de la facture. A défaut de
payement dans le délai précité, les sommes sues sont productives au profit de la commune, pour la
durée du retard, d'un intérêt qui est appliqué et calculé suivant les règles en vigueur pour les impôts
de l'Etat.
 
A défaut de paiement dans le délai prescrit, un rappel par envoi simple sera envoyé au redevable.
 
A l'issue de ce rappel, en cas de non-paiement et conformément à l'article L3321-8bis du Code de la
démocratie locale et de la décentralisation, une sommation de payer sera envoyée au contribuable.
 
Cette sommation de payer se fera par courrier recommandé et les frais postaux de cet envoi seront à
charge du redevable. Ces frais seront recouvrés de la même manière que la taxe à laquelle ils se
rapportent.

Article 9 : Le redevable de la présente imposition peut introduire une réclamation auprès du Collège
communal. La réclamation doit être introduite, sous peine de déchéance, dans un délai d'un an à
compter du troisième jour ouvrable qui suit la date de l'envoi de l'avertissement-extrait de rôle.
La réclamation doit être faite par écrit, datée, motivée avec des arguments de droit et de fait, signée
conformément à l'arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou
devant le collège des bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition
provinciale ou communale.
Elle doit impérativement être remise contre accusé de réception ou présentée par envoi postal. Toute
réclamation qui parvient auprès de l'instance compétente pour la recevoir qu'après l'expiration du
délai prévu, est tardive.
Une réclamation non motivée est irrecevable. Si la réclamation présente une irrégularité,
l'introduction d'une réclamation nouvelle et signée doit être réalisée dans le délai de réclamation, qui
est d'ordre public.
La sommation de payer envoyée au codébiteur ouvre un délai de réclamation visés aux articles 371 et
373 du code des impôts sur les revenus.
Conformément à l'article L3321-10 du Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation, la
décision du collège communal peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal de première instance
dans le ressort duquel la taxe a été établie. 
Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, etc., les
contribuables pourront en demander le redressement au Collège communal conformément aux
dispositions de l'article 376 du Code des impôts sur les revenus.

Article 10 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent
règlement se fera suivant les règles suivantes :

 Responsable de traitement : la Commune de Crisnée ;

 Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe
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 Catégorie de données : données d'identification ;

 Durée de conservation : la Commune s'engage à conserver les données pour un délai de
maximum de 30 ans et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l'Etat
;

 Méthode de collecte : déclarations et contrôles ponctuels

 Communication des données : les données ne seront communiquées qu'à des tiers
autorisés par ou en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du CIR92, ou
à des sous-traitants de la Commune.

  
Article 11 : Le présent règlement entrera en vigueur le 5ème jour qui suit l'accomplissement des
formalités légales de la publication prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code de la Démocratie
Locale et de la Décentralisation et au plus tôt le 1er janvier 2025.
 
Article 12 : Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles
L3131-1 et suivants dans le cadre de la tutelle spéciale d'approbation.

2
2.

Taxe de remboursement pour le raccordement d'immeubles au réseau d'égouts - Exercice 2025.

Vu les articles 41, 162 et 170, §4 de la Constitution qui consacre l'autonomie fiscale des communes ;
 
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2)
portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale du 15 octobre 1985, notamment
l'article 9 §1 de ladite Charte ;

Vu la nouvelle loi communale, notamment l'article 117, alinéa 1er ;

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1122-30 ;

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de
recouvrement de taxes communales ;
 
Vu les dispositions des codes judiciaire et civil relatives aux procédures de recouvrement ;
 
Vu les recommandations émises par la circulaire du Gouvernement wallon du 16 mai 2024 relative à
l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne pour l'année 2025 ;

Vu qu'il y a lieu de renouveler le présent règlement communal jusqu'au 31 décembre 2025 afin de
permettre à la nouvelle majorité se mettre en place et décider de la politique fiscale de la commune ;

Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d'assurer l'exercice de sa mission de
service public ;

Considérant que la politique de l'égouttage et de l'assainissement des eaux usées en Région wallonne
est considérée comme devant être inscrite dans un programme d'investissements prioritaires ;

Considérant que le montant forfaitaire de 750 Euros n'est pas disproportionné eu égard au service
rendu au redevable ;

Vu la demande d'avis de légalité faite, au Directeur financier conformément à l'article L 1124-40
§1,3°et 4° du CDLD ;
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Vu l'avis rendu par le Directeur financier le 28 octobre 2024 ;

Vu les finances communales ;

Sur proposition du Collège communal ;

Après en avoir délibéré,

ARRETE par 9 voix pour, 1 voix contre ( TONG Emile ) et 1 abstention(s) ( COLLIN Yves )

2
3.

Taxe sur les immeubles bâtis inoccupés - Exercice 2025.

Vu les articles 41, 162 et 170, §4 de la Constitution qui consacre l'autonomie fiscale des communes ;
 
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2)
portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale du 15 octobre 1985, notamment
l'article 9 §1 de ladite Charte ;

Vu la nouvelle loi communale, notamment l'article 117, alinéa 1er ;

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l'article L 1122-30 ;

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de
recouvrement de taxes communales ;
 
Vu les dispositions des codes judiciaire et civil relatives aux procédures de recouvrement ;
 
Vu les recommandations émises par la circulaire du Gouvernement wallon du 16 mai 2024 relative à
l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne pour l'année 2025 ;

Vu qu'il y a lieu de renouveler le présent règlement communal jusqu'au 31 décembre 2025 afin de
permettre à la nouvelle majorité se mettre en place et décider de la politique fiscale de la commune ;

Considérant que le présent règlement vise les propriétaires de certains immeubles bâtis, à savoir
ceux qui sont inoccupés ou délabrés ainsi que les titulaires d'autres droits réels sur ces biens ;

Considérant que la taxe est établie par le présent règlement a, comme pour décisions antérieures en
la matière, un caractère principalement et fondamentalement budgétaire ;

Considérant que les règles constitutionnelles de l'égalité des redevables et de la non-discrimination
n'excluent pas une différence de traitement soit établie entre des catégories de personnes, pour
autant qu'elle repose sur des critères objectifs relevés dans les constats effectués par des agents
assermentés et qu'elle soit raisonnablement justifiée par un taux progressif du montant de la taxe
durant les trois premières années de taxation ;

Considérant en effet que la présente taxe proposée ambitionne de frapper tous les propriétaires de
bâtiments (ou titulaires d'autres droits réels) qui ne les occupent pas ou ne les exploitent pas eux-
mêmes et ne permettent pas qu'ils puissent être occupés ou exploités par autrui alors que l'Etat tente
par certains incitants d'augmenter l'offre locative de logements ou que les pouvoirs publics mettent
en place des processus d'aide aux propriétaires comme les agences immobilières sociales (AIS) ;

Considérant que la Commune se doit d'obtenir des recettes afin de se procurer les ressources
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nécessaires en vue du financement des dépenses de sa politique générale et des ses missions de
service public ;

Considérant que, dans le cadre de l'autonomie fiscale que lui confère l'art 170, § 4 de la Constitution,
la Commune est compétente pour désigner les redevables des taxes qu'elle institue ;

Vu la demande d'avis de légalité faite, au Directeur financier conformément à l'article L 1124-40
§1,3°et 4° du CDLD ;

Vu l'avis rendu par le Directeur financier le 28 octobre 2024 ;

Sur proposition du Collège communal

Après en avoir délibéré ;

ARRETE par 9 voix pour, 1 voix contre ( TONG Emile ) et 1 abstention(s) ( COLLIN Yves )

Article 1 : Il est établi au profit de la Commune de Crisnée pour l'exercice 2025 une taxe communale
annuelle sur les immeubles bâtis inoccupés ou délabrés ou les deux.

Ne sont pas visés par la présente taxe, les biens du domaine public et ceux du domaine privé de l'Etat
entièrement affectés à un service public ou à un service d'utilité.

Article 2 : Pour l'application du règlement, on entend par :

1. « immeuble bâti » : tout bâtiment ou toute installation en tenant lieu, même en matériaux non
durables, qui est incorporé au sol, ancré à celui-ci ou dont l'appui assure la stabilité, destiné à rester
en place alors même qu'il peut être démonté ou déplacé, non visé par le décret du 27 mai 2004
relatif aux sites d'activité économique désaffectés de plus de mille mètres carrés ;
2. « immeuble sans inscription » : l'immeuble bâti ou la partie d'immeuble bâti pour lequel ou
laquelle aucune personne n'est inscrite dans les registres de la population ou d'attente, ou pour
lequel ou laquelle il n'y a pas d'inscription à la Banque-Carrefour des Entreprises, sauf le prescrit de
l'article 3 ;

3. « immeuble incompatible » : indépendant de toute inscription dans les registres de la population
ou d'attente ou à la Banque-Carrefour des Entreprises, l'immeuble bâti ou partie d'immeuble bâti :

a) dont l'exploitation relève du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement, dès lors
que soit, le permis d'exploiter, d'environnement, unique ou la déclaration requise n'a pas été mis en
œuvre et est périmé, soit que ledit établissement fait l'objet d'un ordre d'arrêter l'exploitation, d'un
retrait ou d'une suspension d'autorisation prononcé en vertu du décret susmentionné ;

b) dont l'occupation relève d'une activité soumise à autorisation d'implantation commerciale en
vertu de la loi du 29 juin 1975 relative aux implantations commerciales ou de la loi du 13 août 2004
relative à l'autorisation d'implantations commerciales, lorsque ladite implantation fait l'objet d'un
ordre de fermeture, d'un retrait ou d'une suspension d'autorisation prononcé en vertu des
dispositions de la loi du 13 août 2004 susmentionnée ;

c) faisant l'objet d'un arrêté d'inhabitabilité en application du Code wallon du Logement ;

d) faisant l'objet d'un arrêté ordonnant la démolition ou en interdisant l'occupation, pris en
application de l'article 135 de la nouvelle loi communale.
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4. « immeuble inoccupé » : immeuble ou la partie d'immeuble bâti répondant à la définition
d'immeuble sans inscription ou d'immeuble incompatible, ou les deux ;

5. « immeuble délabré » : immeuble ou la partie d'immeuble bâti dont l'état du clos (c'est-à-dire des
murs, huisseries, fermetures) ou du couvert (c'est-à-dire de la couverture, charpente) présente en
tout ou en partie soit des signes de délabrement résultant d'un état de vétusté manifeste, soit un
manque d'entretien manifeste, ou encore qui n'est pas compatible avec l'occupation à laquelle il est
structurellement destiné ;

6. « fonctionnaire » : tout agent communal assermenté en vertu de l'article L3321-7 du Code de la
démocratie locale et de la décentralisation et désigné par le Collège communal.

Article 3 : L'immeuble sans inscription n'est pas inoccupé si le titulaire du droit réel prouve que
l'immeuble ou la partie d'immeuble bâti sert effectivement, pendant la période visée à l'article 5, de
logement ou de lieu d'exercice d'activités de nature industrielle, artisanale, agricole, horticole,
commerciale, sociale, culturelle ou de services.

Article 4 : N'est pas considérée comme une occupation, l'occupation sans droit ni titre, ni l'occupation
proscrite par un arrêté pris sur base de l'article 135 de la Nouvelle Loi Communale.

Article 5 : Le fait générateur de la taxe est le maintien en l'état d'un immeuble ou partie d'immeuble
visé ci-dessus pendant l'année civile précédent le 1er janvier de chaque exercice d'imposition visé à
l'article 6 §§ 1er et 2, d'un immeuble inoccupé ou délabré visé ci-dessus qui a fait l'objet d'un constat
établi et notifié conformément aux articles 8 à 10.

Article 6 : § 1. La taxe est due pour la première fois le 1er janvier de la deuxième année qui suit celle
au cours de laquelle le constat visé à l'article 8 établissant d'un immeuble bâti est inoccupé ou
délabré est notifié, nonobstant le prescrit de l'article 10.

§ 2. Pour les exercices d'imposition ultérieurs, la taxe est due au 1er janvier de chaque exercice
d'imposition.

Article 7 : La taxe est due aussi longtemps que le redevable ne met pas en œuvre la procédure
déterminée à l'article 17.

Article 8 : le constat établissant qu'un immeuble est inoccupé ou délabré est dressé par le
Fonctionnaire visé à l'article 2,6°

Article 9 : Le constat est notifié au titulaire du droit réel de jouissance sur tout ou partie de
l'immeuble par ledit Fonctionnaire par voie de recommandée.
Le titulaire du droit réel peut faire connaître, par écrit, ses remarques et ses observations dans les
trente jours à dater de la notification au signataire de celle-ci.

Article 10 : La taxe est due par le titulaire du droit réel sur tout ou partie de l'immeuble inoccupé aux
dates visées à l'article 6.
En cas de pluralité de titulaires du droit réel, chacun d'entre eux est solidairement redevable de la
taxe.

Article 11 : Ne donne pas lieu à la perception de la taxe, l'immeuble inoccupé ou délabré pour lequel
le titulaire du droit réel de jouissance démontre que l'inoccupation ou l'état de délabrement est
indépendant de sa volonté, cette exonération n'étant applicable qu'un an.
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Article 12 : §1.La base imposable de la taxe est établie par le produit de la longueur en mètre courant
ou fraction de mètre courant de façade du bâtiment par le nombre de niveaux inoccupés autres que
les caves, sous-sol et greniers non aménagés que comporte le bâtiment.
Lorsque l'immeuble est à rue, la mesure de la façade s'effectue sur la longueur de la façade
principale, à savoir celle où se situe la porte d'entrée principale, tandis que s'il possède plusieurs
façades, la mesure est la longueur de la plus grande façade.

§2. Le calcul de la base visé au paragraphe 1er s'effectue au prorata du revenu cadastral lorsque
l'immeuble comporte plusieurs parties distinctes.

Article 13 : § 1er. La base imposable de la taxe est établie par le produit de la longueur en mètre
courant ou fraction de mètre courant de façade du bâtiment par le nombre de niveaux inoccupés
autres que les caves, sous-sols et greniers non aménagés que comporte le bâtiment.
Lorsque l'immeuble est à rue, la mesure de la façade s'effectue sur la longueur de la façade
principale, à savoir celle où se situe la porte d'entrée principale, tandis que s'il possède plusieurs
façades, la mesure est la longueur de la plus grande façade.
§ 2. Le calcul de la base visé au paragraphe 1er s'effectue au prorata du revenu cadastral lorsque
l'immeuble comporte plusieurs parties distinctes.

Article 14 : § 1er. Le taux de la taxe est fixé à 240 euros par mètre et par an.

§ 2. Pour les premiers et deuxièmes exercices d'imposition, le taux de la taxe est ramené
respectivement à 20 et 50 euros.

Article 15 : La taxe est indivisible et est due pour toute l'année.

Article 16 : Les rôles de ces impositions sont arrêtés et rendus exécutoires par le Collège communal et
ce, au plus tard le 30 juin de l'année qui suit l'exercice.
 
Article 17 : Les clauses relatives à l'enrôlement, au recouvrement et au contentieux sont celles des
articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'Arrêté
Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le Collège des
bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou
communale.
 
Les contribuables recevront sans frais, par les soins du receveur communal, les avertissements-
extraits mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont portés au rôle.
 
Article 18 : Le paiement devra s'effectuer dans les deux mois à dater de l'envoi de l'avertissement-
extrait de rôle. A défaut de payement dans le délai précité, les sommes sues sont productives au
profit de la commune, pour la durée du retard, d'un intérêt qui est appliqué et calculé suivant les
règles en vigueur pour les impôts de l'Etat.
 
A défaut de paiement dans le délai prescrit, un rappel par envoi simple sera envoyé au redevable.
 
A l'issue de ce rappel, en cas de non-paiement et conformément à l'article L3321-8bis du Code de la
démocratie locale et de la décentralisation, une sommation de payer sera envoyée au contribuable.
 
Cette sommation de payer se fera par courrier recommandé et les frais postaux de cet envoi seront à
charge du redevable. Ces frais seront recouvrés de la même manière que la taxe à laquelle ils se
rapportent.
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Article 19 : § 1er. Il appartient au titulaire du droit réel de signaler à l'Administration toute
modification de la base imposable, en ce compris le fait que l'immeuble, en totalité ou en partie,
n'entre plus dans le champ d'application de la taxe.
§ 2. À cet effet, le contribuable doit informer l'Administration par écrit, par voie recommandée
ou par dépôt à l'Administration, les jours et heures d'ouverture, de la modification intervenue à
l'immeuble en identifiant clairement le bien visé, la partie éventuelle à considérer et la date de la
modification.
Cette formalité doit intervenir dans les quinze jours de la date de la modification.
À défaut, la date de la modification sera censée être le quinzième jour précédant la réception de
l'information.
§ 3. Le Fonctionnaire visé à l'article 2, 6° procède à un constat dans les trois mois afin de
prendre acte des éléments indiqués par le contribuable et de vérifier si ceux-ci sont de nature à
modifier ou annuler la base imposable.
§ 4. Dans ce but, s'il échet, le contribuable est tenu de faire visiter audit Fonctionnaire le bien
faisant l'objet de la taxe aux jour et heure fixés par l'Administration, entre le lundi et le vendredi de 9
à 16 heures, exceptés les jours fériés.
La date et l'heure de la visite sont communiquées par l'Administration au contribuable au moins un
mois avant celle-ci.
§ 5. Si la visite ne peut avoir lieu du fait du contribuable, la procédure initiée par ce dernier est
nulle.
§ 6. Le constat visé au paragraphe 3 est formalisé dans les soixante jours, soit à dater de la visite, soit
de la réception de l'information visée au paragraphe 2 s'il n'y a pas lieu d'effectuer une visite, et est
notifié au contribuable par le Fonctionnaire.

Article 20 : Les délais prévus en jours sont comptés en jours calendaires. Lorsqu'ils expirent un
samedi, un dimanche ou un jour férié légal, ils sont prorogés jusqu'au premier jour ouvrable suivant.

Article 21: Le contribuable est tenu de signaler immédiatement à l'Administration tout changement
d'adresse, de raison sociale, de dénomination.

Article 22 : Toute mutation de propriété d'un immeuble (ou partie d'immeuble) bâti visé doit
également être signalée immédiatement à l'Administration par le propriétaire cédant.

Article 23 : Le redevable de la présente imposition peut introduire une réclamation auprès du Collège
communal. La réclamation doit être introduite, sous peine de déchéance, dans un délai d'un an à
compter du troisième jour ouvrable qui suit la date de l'envoi de l'avertissement-extrait de rôle.
La réclamation doit être faite par écrit, datée, motivée avec des arguments de droit et de fait, signée
conformément à l'arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou
devant le collège des bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition
provinciale ou communale.
Elle doit impérativement être remise contre accusé de réception ou présentée par envoi postal. Toute
réclamation qui parvient auprès de l'instance compétente pour la recevoir qu'après l'expiration du
délai prévu, est tardive.
Une réclamation non motivée est irrecevable. Si la réclamation présente une irrégularité,
l'introduction d'une réclamation nouvelle et signée doit être réalisée dans le délai de réclamation, qui
est d'ordre public.
La sommation de payer envoyée au codébiteur ouvre un délai de réclamation visés aux articles 371 et
373 du code des impôts sur les revenus.
Conformément à l'article L3321-10 du Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation, la
décision du collège communal peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal de première instance
dans le ressort duquel la taxe a été établie. 
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Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, etc., les
contribuables pourront en demander le redressement au Collège communal conformément aux
dispositions de l'article 376 du Code des impôts sur les revenus.

Article 24 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent
règlement se fera suivant les règles suivantes :

 Responsable de traitement : la Commune de Crisnée ;

 Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe

 Catégorie de données : données d'identification ;

 Durée de conservation : la Commune s'engage à conserver les données pour un délai de
maximum de 30 ans et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l'Etat
;

 Méthode de collecte : déclarations et contrôles ponctuels

 Communication des données : les données ne seront communiquées qu'à des tiers
autorisés par ou en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du CIR92, ou
à des sous-traitants de la Commune.

  
Article 25 : Le présent règlement entrera en vigueur le 5ème jour qui suit l'accomplissement des
formalités légales de la publication prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code de la Démocratie
Locale et de la Décentralisation et au plus tôt le 1er janvier 2025.
 
Article 26 : Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles
L3131-1 et suivants dans le cadre de la tutelle spéciale d'approbation.

2
4.

Taxe sur les secondes résidences - Exercice 2025.

Vu les articles 41, 162 et 170, §4 de la Constitution qui consacre l'autonomie fiscale des communes ;
 
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2)
portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale du 15 octobre 1985, notamment
l'article 9 §1 de ladite Charte ;

Vu la nouvelle loi communale, notamment l'article 117, alinéa 1er ;

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1122-30 ;

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de
recouvrement de taxes communales ;
 
Vu les dispositions des codes judiciaire et civil relatives aux procédures de recouvrement ;
 
Vu les recommandations émises par la circulaire du Gouvernement wallon du 16 mai 2024 relative à
l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne pour l'année 2025 ;

Vu qu'il y a lieu de renouveler le présent règlement communal jusqu'au 31 décembre 2025 afin de
permettre à la nouvelle majorité se mettre en place et décider de la politique fiscale de la commune ;

Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d'assurer l'exercice de sa mission de
service public ;

Considérant que la commune ne possède pas sur son territoire de camping ni de logements pour
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étudiants ;

Vu la demande d'avis de légalité faite, au Directeur financier conformément à l'article L 1124-40
§1,3°et 4° du CDLD ;

Vu l'avis rendu par le Directeur financier le 28 octobre 2024 ;

Vu les finances communales ;

Sur proposition du Collège communal ;

Après en avoir délibéré,

ARRETE par 9 voix pour, 1 voix contre ( TONG Emile ) et 1 abstention(s) ( COLLIN Yves )

Article 1 : il est établi, pour l'exercice 2025, une taxe communale annuelle sur les secondes
résidences. Est réputé comme seconde résidence, tout logement meublé et qui tombe sous
l'application de l'article 84 du Nouveau Code wallon de l'Aménagement du Territoire, de l'Urbanisme
et du Patrimoine, dont la personne pouvant l'occuper n'est pas, pour ce logement, inscrite aux
registres de population.

Article 2 : la taxe est due par le propriétaire ou le locataire occupant le logement au 1er janvier de
l'exercice d'imposition ; la qualité de seconde résidence s'apprécie à la même date.

Article 3 : ne donnent pas lieu à la perception de la taxe, les locaux affectés exclusivement à l'exercice
d'une activité professionnelle.

Article 4 : la taxe est fixée à 450 euros par seconde résidence sur le territoire de la commune.

Article 5 : L'Administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-
ci est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, avant le 28 février de l'exercice d'imposition. Le
contribuable qui n'a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à l'Administration
communale, au plus tard le 31 mars de l'exercice d'imposition, les éléments nécessaires à la
taxation. L'Administration communale peut faire procéder à la vérification des déclarations par les
agents recenseurs ou les représentants de celle-ci.
 
Le contribuable qui n'a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à l'Administration
communale, au plus tard le 1er avril de l'exercice d'imposition, les éléments nécessaires à la taxation.
 
Article 6 : A défaut de déclaration dans les délais prévus par ce même règlement ou en cas de
déclaration incorrecte ou imprécise de la part du redevable, celui-ci est imposé d'office. Toutefois,
avant de procéder à la taxation d'office et, sur base du procès-verbal rédigé par le fonctionnaire
assermenté, le Collège communal notifie au redevable, par lettre recommandée à la poste, les motifs
du recours à cette procédure, les éléments sur lesquels la taxe est basée, ainsi que le mode de
détermination de ces éléments et le montant de la taxe.
 
Le redevable dispose alors d'un délai de trente jours calendrier à compter de la date d'envoi de la
notification pour faire valoir ses observations par écrit.
 
La taxe enrôlée d'office ne peut être enrôlée valablement que pendant une période trois ans à
compter du 1er janvier de l'exercice d'imposition. Ce délai est prolongé de deux ans en cas
d'infraction au règlement de taxation commise dans une intention frauduleuse ou à dessein de nuire.
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Conformément à l'article L3321-6 du code de la démocratie locale et de la décentralisation, la non-
déclaration dans les délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise entraîne
l'enrôlement d'office de la taxe.
Les taxes enrôlées d'office sont majorées selon une échelle dont les graduations sont les suivantes :

 20 pour cent pour le 1er enrôlement d'office ;

 50 pour cent pour le 2ème enrôlement d'office ;

 100 pour cent pour le 3ème enrôlement d'office ;

 200 pour cent à partir du 4ème enrôlement d'office.
 
Article 7 : Pour la détermination de l'échelle à appliquer, il y a 2ème enrôlement ou enrôlement
subséquent si, au moment où une nouvelle infraction est commise, il a été donné connaissance
depuis plus de trente jours au contrevenant, à travers la notification prévue à l'article L3321-6 du
Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, de l'application de la sanction concernant
l'infraction antérieure.
 
Article 8 : Pour apprécier la récurrence de la taxation il y a lieu de remonter jusqu'au premier exercice
fiscal au cours duquel la taxe a été établie, peu importe que les taxations se soient faites sur base de
différents règlements qui se sont succédé au fil du temps.
 
Les infractions antérieures sont négligées si aucune infraction en la matière n'est sanctionnée pour
les trois derniers exercices d'imposition qui précèdent celui pour lequel la nouvelle infraction doit
être pénalisée.
 
Article 9 : Les infractions visées à l'article 8, 1er alinéa du présent règlement sont constatées par le
fonctionnaire assermenté et spécialement désigné à cet effet par le Collège communal.
Les procès-verbaux qu'ils rédigent font foi jusqu'à preuve du contraire.

Article 10 : Les rôles de ces impositions sont arrêtés et rendus exécutoires par le Collège communal et
ce, au plus tard le 30 juin de l'année qui suit l'exercice.
 
Article 11 : Les clauses relatives à l'enrôlement, au recouvrement et au contentieux sont celles des
articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'Arrêté
Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le Collège des
bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou
communale.
 
Les contribuables recevront sans frais, par les soins du receveur communal, les avertissements-
extraits mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont portés au rôle.
 
Article 12 : Le paiement devra s'effectuer dans les deux mois à dater de l'envoi de l'avertissement-
extrait de rôle. A défaut de payement dans le délai précité, les sommes sues sont productives au
profit de la commune, pour la durée du retard, d'un intérêt qui est appliqué et calculé suivant les
règles en vigueur pour les impôts de l'Etat.
 
A défaut de paiement dans le délai prescrit, un rappel par envoi simple sera envoyé au redevable.
 
A l'issue de ce rappel, en cas de non-paiement et conformément à l'article L3321-8bis du Code de la
démocratie locale et de la décentralisation, une sommation de payer sera envoyée au contribuable.
 
Cette sommation de payer se fera par courrier recommandé et les frais postaux de cet envoi seront à
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charge du redevable. Ces frais seront recouvrés de la même manière que la taxe à laquelle ils se
rapportent.

Article 13 : Le redevable de la présente imposition peut introduire une réclamation auprès du Collège
communal. La réclamation doit être introduite, sous peine de déchéance, dans un délai d'un an à
compter du troisième jour ouvrable qui suit la date de l'envoi de l'avertissement-extrait de rôle.
La réclamation doit être faite par écrit, datée, motivée avec des arguments de droit et de fait, signée
conformément à l'arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou
devant le collège des bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition
provinciale ou communale.
Elle doit impérativement être remise contre accusé de réception ou présentée par envoi postal. Toute
réclamation qui parvient auprès de l'instance compétente pour la recevoir qu'après l'expiration du
délai prévu, est tardive.
Une réclamation non motivée est irrecevable. Si la réclamation présente une irrégularité,
l'introduction d'une réclamation nouvelle et signée doit être réalisée dans le délai de réclamation, qui
est d'ordre public.
La sommation de payer envoyée au codébiteur ouvre un délai de réclamation visés aux articles 371 et
373 du code des impôts sur les revenus.
Conformément à l'article L3321-10 du Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation, la
décision du collège communal peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal de première instance
dans le ressort duquel la taxe a été établie. 
Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, etc., les
contribuables pourront en demander le redressement au Collège communal conformément aux
dispositions de l'article 376 du Code des impôts sur les revenus.

Article 14 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent
règlement se fera suivant les règles suivantes :

 Responsable de traitement : la Commune de Crisnée ;

 Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe

 Catégorie de données : données d'identification ;

 Durée de conservation : la Commune s'engage à conserver les données pour un délai de
maximum de 30 ans et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l'Etat
;

 Méthode de collecte : déclarations et contrôles ponctuels

 Communication des données : les données ne seront communiquées qu'à des tiers
autorisés par ou en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du CIR92, ou
à des sous-traitants de la Commune.

  
Article 15 : Le présent règlement entrera en vigueur le 5ème jour qui suit l'accomplissement des
formalités légales de la publication prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code de la Démocratie
Locale et de la Décentralisation et au plus tôt le 1er janvier 2025.
 
Article 16 : Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles
L3131-1 et suivants dans le cadre de la tutelle spéciale d'approbation.

2
5.

Taxe communale sur les dépôts de mitraille et/ou de véhicules usagés - Exercice 2025.

Vu les articles 41, 162 et 170, §4 de la Constitution qui consacre l'autonomie fiscale des communes ;
 
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2)
portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale du 15 octobre 1985, notamment
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l'article 9 §1 de ladite Charte ;

Vu la nouvelle loi communale, notamment l'article 117, alinéa 1er ;

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1122-30 ;

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de
recouvrement de taxes communales ;
 
Vu les dispositions des codes judiciaire et civil relatives aux procédures de recouvrement ;
 
Vu les recommandations émises par la circulaire du Gouvernement wallon du 16 mai 2024 relative à
l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne pour l'année 2025 ;

Vu qu'il y a lieu de renouveler le présent règlement communal jusqu'au 31 décembre 2025 afin de
permettre à la nouvelle majorité se mettre en place et décider de la politique fiscale de la commune ;

Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d'assurer l'exercice de sa mission de
service public ;

Vu la demande d'avis de légalité faite, au Directeur financier conformément à l'article L 1124-40
§1,3°et 4° du CDLD ;

Vu l'avis rendu par le Directeur financier le 28 octobre 2024 ;

Vu les finances communales ;

Sur proposition du Collège communal ;

Après en avoir délibéré,

ARRETE par 9 voix pour, 1 voix contre ( TONG Emile ) et 1 abstention(s) ( COLLIN Yves )

Article 1 : Il est établi pour l'exercice 2025, une taxe communale sur les dépôts de mitraille et/ou de
véhicules usagés.

Article 2 : Sont visés par le présent règlement les dépôts de mitraille et/ou de véhicules usagés établis
sur le territoire de la commune au 31 décembre de l'exercice d'imposition, en plein air, le long de la
voie publique ou visibles d'un point quelconque de celle-ci, soit par le fait de leur situation, soit par le
fait de ne pas être entourés de murs, haies ou autres moyens de camouflage d'une hauteur suffisante
et /ou suffisamment fournis.

Article 3 : La taxe ne sera pas appliquée aux dépôts autorisés en application de la règlementation en
vigueur pour ce type d'établissement.

Article 4 : Le taux de la taxe est fixé à neuf euros quarante par mètre carré de superficie destinée à
l'exploitation du dépôt de mitraille et/ou de véhicules usagés étant entendu que la taxe ne peut être
supérieure à 4.000 euros par dépôt.

Article 5 : La taxe est due solidairement et indivisiblement par l'exploitant du ou des dépôts de
mitraille et/ou de véhicules usagés et par le propriétaire du ou des terrains.
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Article 6 : Les rôles de ces impositions sont arrêtés et rendus exécutoires par le Collège communal et
ce, au plus tard le 30 juin de l'année qui suit l'exercice.
 
Article 7 : Les clauses relatives à l'enrôlement, au recouvrement et au contentieux sont celles des
articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'Arrêté
Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le Collège des
bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou
communale.
 
Les contribuables recevront sans frais, par les soins du receveur communal, les avertissements-
extraits mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont portés au rôle.
 
Article 8 : Le paiement devra s'effectuer dans les deux mois à dater de l'envoi de l'avertissement-
extrait de rôle. A défaut de payement dans le délai précité, les sommes sues sont productives au
profit de la commune, pour la durée du retard, d'un intérêt qui est appliqué et calculé suivant les
règles en vigueur pour les impôts de l'Etat.
 
A défaut de paiement dans le délai prescrit, un rappel par envoi simple sera envoyé au redevable.
 
A l'issue de ce rappel, en cas de non-paiement et conformément à l'article L3321-8bis du Code de la
démocratie locale et de la décentralisation, une sommation de payer sera envoyée au contribuable.
 
Cette sommation de payer se fera par courrier recommandé et les frais postaux de cet envoi seront à
charge du redevable. Ces frais seront recouvrés de la même manière que la taxe à laquelle ils se
rapportent.

Article 9 : Le redevable de la présente imposition peut introduire une réclamation auprès du Collège
communal. La réclamation doit être introduite, sous peine de déchéance, dans un délai d'un an à
compter du troisième jour ouvrable qui suit la date de l'envoi de l'avertissement-extrait de rôle.
La réclamation doit être faite par écrit, datée, motivée avec des arguments de droit et de fait, signée
conformément à l'arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou
devant le collège des bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition
provinciale ou communale.
Elle doit impérativement être remise contre accusé de réception ou présentée par envoi postal. Toute
réclamation qui parvient auprès de l'instance compétente pour la recevoir qu'après l'expiration du
délai prévu, est tardive.
Une réclamation non motivée est irrecevable. Si la réclamation présente une irrégularité,
l'introduction d'une réclamation nouvelle et signée doit être réalisée dans le délai de réclamation, qui
est d'ordre public.
La sommation de payer envoyée au codébiteur ouvre un délai de réclamation visés aux articles 371 et
373 du code des impôts sur les revenus.
Conformément à l'article L3321-10 du Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation, la
décision du collège communal peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal de première instance
dans le ressort duquel la taxe a été établie. 
Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, etc., les
contribuables pourront en demander le redressement au Collège communal conformément aux
dispositions de l'article 376 du Code des impôts sur les revenus.

Article 10 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent
règlement se fera suivant les règles suivantes :

 Responsable de traitement : la Commune de Crisnée ;

 Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe
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 Catégorie de données : données d'identification ;

 Durée de conservation : la Commune s'engage à conserver les données pour un délai de
maximum de 30 ans et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l'Etat
;

 Méthode de collecte : déclarations et contrôles ponctuels

 Communication des données : les données ne seront communiquées qu'à des tiers
autorisés par ou en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du CIR92, ou
à des sous-traitants de la Commune.

  
Article 11 : Le présent règlement entrera en vigueur le 5ème jour qui suit l'accomplissement des
formalités légales de la publication prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code de la Démocratie
Locale et de la Décentralisation et au plus tôt le 1er janvier 2025.
 
Article 12 : Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles
L3131-1 et suivants dans le cadre de la tutelle spéciale d'approbation.

2
6.

Taxe sur la distribution gratuite, à domicile, d'écrits et d'échantillons non adressés - Exercice 2025.

Vu les articles 41, 162 et 170, §4 de la Constitution qui consacre l'autonomie fiscale des communes ;
 
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2)
portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale du 15 octobre 1985, notamment
l'article 9 §1 de ladite Charte ;

Vu la nouvelle loi communale, notamment l'article 117, alinéa 1er ;

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1122-30 ;

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de
recouvrement de taxes communales ;
 
Vu les dispositions des codes judiciaire et civil relatives aux procédures de recouvrement ;
 
Vu les recommandations émises par la circulaire du Gouvernement wallon du 16 mai 2024 relative à
l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne pour l'année 2025 ;

Vu qu'il y a lieu de renouveler le présent règlement communal jusqu'au 31 décembre 2025 afin de
permettre à la nouvelle majorité se mettre en place et décider de la politique fiscale de la commune ;

Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d'assurer l'exercice de sa mission de
service public ;

Vu la demande d'avis de légalité faite, au Directeur financier conformément à l'article L 1124-40
§1,3°et 4° du CDLD ;

Vu l'avis rendu par le Directeur financier le 28 octobre 2024 ;

Vu les finances communales ;

Sur proposition du Collège communal ;
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Après en avoir délibéré,

ARRETE par 9 voix pour, 1 voix contre ( TONG Emile ) et 1 abstention(s) ( COLLIN Yves )

Article 1er : Au sens du présent règlement, on entend par :
a) écrit ou échantillon non adressé, l'écrit ou l'échantillon qui ne comporte pas le nom et/ou

l'adresse complète du destinataire (rue, n°, code postal, commune)
b) écrit publicitaire, l'écrit qui contient au moins une annonce à des fins commerciales, réalisé

par une ou plusieurs personnes physique(s) ou morale(s).
c) échantillon publicitaire, toute petite quantité et/ou exemple d'un produit réalisé pour en

assurer la promotion et/ou la vente.

Est considéré comme formant un seul échantillon, le produit et l'écrit publicitaire, qui, le cas échéant,
l'accompagne.

d) écrit de presse régionale gratuite, l'écrit distribué gratuitement selon une périodicité
régulière d'un minimum de 12 fois l'an, contenant outre de la publicité, du texte rédactionnel
d'informations liées à l'actualité récente, adaptée à la zone de distribution mais
essentiellement locales et/ou communales et comportant à la fois au moins 5 des six
informations d'intérêt général suivantes, d'actualité et non périmées, adaptées à la zone de
distribution et, en tous cas essentiellement communales :

- les rôles de gardes (médecins, pharmaciens, vétérinaires …),
- les agendas culturels reprenant les principales manifestations de la commune et de sa

région, de ses ASBL culturelles, sportives et caritatives,
- les «petites annonces» de particuliers,
- une rubrique d'offres d'emplois et de formation,
- les annonces notariales,
- par l'application de lois, décrets ou règlements généraux qu'ils soient régionaux,

fédéraux ou locaux, des annonces d'utilité publique ainsi que des publications
officielles ou d'intérêt public telles que : enquêtes publiques, autres publications
ordonnées par les cours et tribunaux.

Article 2 : Il est établi pour l'exercice 2025, une taxe communale indirecte sur la distribution gratuite,
à domicile, d'écrits et d'échantillons non adressés, qu'ils soient publicitaires ou émanant de la presse
régionale gratuite.
Est uniquement visée la distribution gratuite dans le chef du destinataire.

Article 3 : La taxe est due par l'éditeur,

 ou, s'il n'est pas connu, par l'imprimeur,

 ou, si l'éditeur et l'imprimeur ne sont pas connus, par le distributeur,

 ou, si l'éditeur, l'imprimeur et le distributeur ne sont pas connus, par la personne physique ou
morale pour compte de laquelle l'écrit publicitaire est distribué.

Article 4 : La taxe est fixée à :

 0,0130 euro par exemplaire distribué pour les écrits et échantillons publicitaires jusqu'à 10
grammes inclus,

 0,0345 euro par exemplaire distribué pour les écrits et échantillons publicitaires au-delà de
10 grammes et jusqu'à 40 grammes inclus,

 0,0520 euro par exemplaire distribué pour les écrits et échantillons publicitaires au-delà de
40 grammes et jusqu'à 225 grammes inclus,

 0,0930 euro par exemplaire distribué pour les écrits et échantillons publicitaires au-delà de
225 grammes.
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Néanmoins, tout écrit distribué émanant de la presse régionale gratuite se verra appliquer un taux
uniforme de 0,007 euros par exemplaire distribué.

Article 5 : Les rôles de ces impositions sont arrêtés et rendus exécutoires par le Collège communal et
ce, au plus tard le 30 juin de l'année qui suit l'exercice.
 
Article 6 : Les clauses relatives à l'enrôlement, au recouvrement et au contentieux sont celles des
articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'Arrêté
Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le Collège des
bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou
communale.
 
Les contribuables recevront sans frais, par les soins du receveur communal, les avertissements-
extraits mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont portés au rôle.
 
Article 7 : Le paiement devra s'effectuer dans les deux mois à dater de l'envoi de l'avertissement-
extrait de rôle. A défaut de payement dans le délai précité, les sommes sues sont productives au
profit de la commune, pour la durée du retard, d'un intérêt qui est appliqué et calculé suivant les
règles en vigueur pour les impôts de l'Etat.
 
A défaut de paiement dans le délai prescrit, un rappel par envoi simple sera envoyé au redevable.
 
A l'issue de ce rappel, en cas de non-paiement et conformément à l'article L3321-8bis du Code de la
démocratie locale et de la décentralisation, une sommation de payer sera envoyée au contribuable.
 
Cette sommation de payer se fera par courrier recommandé et les frais postaux de cet envoi seront à
charge du redevable. Ces frais seront recouvrés de la même manière que la taxe à laquelle ils se
rapportent.

Article 8 : Le redevable de la présente imposition peut introduire une réclamation auprès du Collège
communal. La réclamation doit être introduite, sous peine de déchéance, dans un délai d'un an à
compter du troisième jour ouvrable qui suit la date de l'envoi de l'avertissement-extrait de rôle.
La réclamation doit être faite par écrit, datée, motivée avec des arguments de droit et de fait, signée
conformément à l'arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou
devant le collège des bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition
provinciale ou communale.
Elle doit impérativement être remise contre accusé de réception ou présentée par envoi postal. Toute
réclamation qui parvient auprès de l'instance compétente pour la recevoir qu'après l'expiration du
délai prévu, est tardive.
Une réclamation non motivée est irrecevable. Si la réclamation présente une irrégularité,
l'introduction d'une réclamation nouvelle et signée doit être réalisée dans le délai de réclamation, qui
est d'ordre public.
La sommation de payer envoyée au codébiteur ouvre un délai de réclamation visés aux articles 371 et
373 du code des impôts sur les revenus.
Conformément à l'article L3321-10 du Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation, la
décision du collège communal peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal de première instance
dans le ressort duquel la taxe a été établie. 
Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, etc., les
contribuables pourront en demander le redressement au Collège communal conformément aux
dispositions de l'article 376 du Code des impôts sur les revenus.
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Article 9 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent
règlement se fera suivant les règles suivantes :

 Responsable de traitement : la Commune de Crisnée ;

 Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe

 Catégorie de données : données d'identification ;

 Durée de conservation : la Commune s'engage à conserver les données pour un délai de
maximum de 30 ans et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l'Etat
;

 Méthode de collecte : déclarations et contrôles ponctuels

 Communication des données : les données ne seront communiquées qu'à des tiers
autorisés par ou en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du CIR92, ou
à des sous-traitants de la Commune.

  
Article 10 : Le présent règlement entrera en vigueur le 5ème jour qui suit l'accomplissement des
formalités légales de la publication prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code de la Démocratie
Locale et de la Décentralisation et au plus tôt le 1er janvier 2025.
 
Article 11 : Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles
L3131-1 et suivants dans le cadre de la tutelle spéciale d'approbation.

2
7.

Taxe sur les établissements occupant du personnel de bar - Exercice 2025

Vu les articles 41, 162 et 170, §4 de la Constitution qui consacre l'autonomie fiscale des communes ;
 
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2)
portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale du 15 octobre 1985, notamment
l'article 9 §1 de ladite Charte ;

Vu la nouvelle loi communale, notamment l'article 117, alinéa 1er ;

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1122-30 ;

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de
recouvrement de taxes communales ;
 
Vu les dispositions des codes judiciaire et civil relatives aux procédures de recouvrement ;
 
Vu les recommandations émises par la circulaire du Gouvernement wallon du 16 mai 2024 relative à
l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne pour l'année 2025 ;

Vu qu'il y a lieu de renouveler le présent règlement communal jusqu'au 31 décembre 2025 afin de
permettre à la nouvelle majorité se mettre en place et décider de la politique fiscale de la commune ;

Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d'assurer l'exercice de sa mission de
service public ;

Vu la demande d'avis de légalité faite, au Directeur financier conformément à l'article L 1124-40
§1,3°et 4° du CDLD ;

Vu l'avis rendu par le Directeur financier le 28 octobre 2024 ;
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Vu les finances communales ;

Sur proposition du Collège communal ;

Après en avoir délibéré,

ARRETE par 9 voix pour, 1 voix contre ( TONG Emile ) et 1 abstention(s) ( COLLIN Yves )

Article 1 : il est établi au profit de la commune, pour l'exercice 2025, une taxe annuelle sur les
établissements occupant du personnel de bar.

Article 2 : la taxe est fixée à 3.000 € par établissement occupant du personnel de bar.

Article 3 : la taxe est due par l'établissement dont dépend le débitant de boissons. Si le débit est tenu
pour le compte d'un tiers par un gérant ou autre préposé, la taxe est due par le commettant.
Il appartient éventuellement au tenancier d'apporter la preuve qu'il exploite le débit pour le compte
d'un commettant.
Tout commettant est tenu, en cas de changement de gérant ou de préposé, d'en faire la déclaration
au Collège communal avant l'entrée en service du nouveau gérant ou préposé.
En tout état de cause, le propriétaire du matériel du débit ainsi que celui de l'immeuble où le débit
est exploité, sont solidairement responsables, avec le débitant, du paiement de l'impôt.

Article 4 : est visée comme personne de bar, toute personne en ce compris le ou la tenancier(ère)
occupé(e) dans un bar (c'est-à-dire dans un établissement où sont offertes en vente des boissons à
consommer sur place sans que celles-ci soient accompagnées d'un repas) qui favorise directement ou
indirectement le commerce du débitant, soit en consommant avec les clients, soit en provoquant la
consommation de toute autre manière que le service normal des clients ou par le seul exercice du
chant ou de la danse.

Article 5 : A défaut de déclaration dans les délais prévus par ce même règlement ou en cas de
déclaration incorrecte ou imprécise de la part du redevable, celui-ci est imposé d'office. Toutefois,
avant de procéder à la taxation d'office et, sur base du procès-verbal rédigé par le fonctionnaire
assermenté, le Collège communal notifie au redevable, par lettre recommandée à la poste, les motifs
du recours à cette procédure, les éléments sur lesquels la taxe est basée, ainsi que le mode de
détermination de ces éléments et le montant de la taxe.
 
Le redevable dispose alors d'un délai de trente jours calendrier à compter de la date d'envoi de la
notification pour faire valoir ses observations par écrit.
 
La taxe enrôlée d'office ne peut être enrôlée valablement que pendant une période trois ans à
compter du 1er janvier de l'exercice d'imposition. Ce délai est prolongé de deux ans en cas
d'infraction au règlement de taxation commise dans une intention frauduleuse ou à dessein de nuire.
 
Conformément à l'article L3321-6 du code de la démocratie locale et de la décentralisation, la non-
déclaration dans les délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise entraîne
l'enrôlement d'office de la taxe.
Les taxes enrôlées d'office sont majorées selon une échelle dont les graduations sont les suivantes :

 20 pour cent pour le 1er enrôlement d'office ;

 50 pour cent pour le 2ème enrôlement d'office ;

 100 pour cent pour le 3ème enrôlement d'office ;

 200 pour cent à partir du 4ème enrôlement d'office.
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Article 6 : Pour la détermination de l'échelle à appliquer, il y a 2ème enrôlement ou enrôlement
subséquent si, au moment où une nouvelle infraction est commise, il a été donné connaissance
depuis plus de trente jours au contrevenant, à travers la notification prévue à l'article L3321-6 du
Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, de l'application de la sanction concernant
l'infraction antérieure.
 
Article 7 : Pour apprécier la récurrence de la taxation il y a lieu de remonter jusqu'au premier exercice
fiscal au cours duquel la taxe a été établie, peu importe que les taxations se soient faites sur base de
différents règlements qui se sont succédé au fil du temps.
 
Les infractions antérieures sont négligées si aucune infraction en la matière n'est sanctionnée pour
les trois derniers exercices d'imposition qui précèdent celui pour lequel la nouvelle infraction doit
être pénalisée.
 
Article 8 : Les infractions visées à l'article 8, 1er alinéa du présent règlement sont constatées par le
fonctionnaire assermenté et spécialement désigné à cet effet par le Collège communal.
Les procès-verbaux qu'ils rédigent font foi jusqu'à preuve du contraire.

Article 9 : Les rôles de ces impositions sont arrêtés et rendus exécutoires par le Collège communal et
ce, au plus tard le 30 juin de l'année qui suit l'exercice.
 
Article 10 : Les clauses relatives à l'enrôlement, au recouvrement et au contentieux sont celles des
articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'Arrêté
Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le Collège des
bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou
communale.
 
Les contribuables recevront sans frais, par les soins du receveur communal, les avertissements-
extraits mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont portés au rôle.
 
Article 11 : Le paiement devra s'effectuer dans les deux mois à dater de l'envoi de l'avertissement-
extrait de rôle. A défaut de payement dans le délai précité, les sommes sues sont productives au
profit de la commune, pour la durée du retard, d'un intérêt qui est appliqué et calculé suivant les
règles en vigueur pour les impôts de l'Etat.
 
A défaut de paiement dans le délai prescrit, un rappel par envoi simple sera envoyé au redevable.
 
A l'issue de ce rappel, en cas de non-paiement et conformément à l'article L3321-8bis du Code de la
démocratie locale et de la décentralisation, une sommation de payer sera envoyée au contribuable.
 
Cette sommation de payer se fera par courrier recommandé et les frais postaux de cet envoi seront à
charge du redevable. Ces frais seront recouvrés de la même manière que la taxe à laquelle ils se
rapportent.

Article 12 : Le redevable de la présente imposition peut introduire une réclamation auprès du Collège
communal. La réclamation doit être introduite, sous peine de déchéance, dans un délai d'un an à
compter du troisième jour ouvrable qui suit la date de l'envoi de l'avertissement-extrait de rôle.
La réclamation doit être faite par écrit, datée, motivée avec des arguments de droit et de fait, signée
conformément à l'arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou
devant le collège des bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition
provinciale ou communale.



47

Elle doit impérativement être remise contre accusé de réception ou présentée par envoi postal. Toute
réclamation qui parvient auprès de l'instance compétente pour la recevoir qu'après l'expiration du
délai prévu, est tardive.
Une réclamation non motivée est irrecevable. Si la réclamation présente une irrégularité,
l'introduction d'une réclamation nouvelle et signée doit être réalisée dans le délai de réclamation, qui
est d'ordre public.
La sommation de payer envoyée au codébiteur ouvre un délai de réclamation visés aux articles 371 et
373 du code des impôts sur les revenus.
Conformément à l'article L3321-10 du Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation, la
décision du collège communal peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal de première instance
dans le ressort duquel la taxe a été établie. 
Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, etc., les
contribuables pourront en demander le redressement au Collège communal conformément aux
dispositions de l'article 376 du Code des impôts sur les revenus.

Article 13 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent
règlement se fera suivant les règles suivantes :

 Responsable de traitement : la Commune de Crisnée ;

 Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe

 Catégorie de données : données d'identification ;

 Durée de conservation : la Commune s'engage à conserver les données pour un délai de
maximum de 30 ans et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l'Etat
;

 Méthode de collecte : déclarations et contrôles ponctuels

 Communication des données : les données ne seront communiquées qu'à des tiers
autorisés par ou en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du CIR92, ou
à des sous-traitants de la Commune.

  
Article 14 : Le présent règlement entrera en vigueur le 5ème jour qui suit l'accomplissement des
formalités légales de la publication prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code de la Démocratie
Locale et de la Décentralisation et au plus tôt le 1er janvier 2025.
 
Article 15 : Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles
L3131-1 et suivants dans le cadre de la tutelle spéciale d'approbation.

2
8.

Taxe sur les inhumations, dispersions des cendres et mises en columbarium - Exercice 2025.

Vu les articles 41, 162 et 170, §4 de la Constitution qui consacre l'autonomie fiscale des communes ;
 
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2)
portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale du 15 octobre 1985, notamment
l'article 9 §1 de ladite Charte ;

Vu la nouvelle loi communale, notamment l'article 117, alinéa 1er ;

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1122-30 ;

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de
recouvrement de taxes communales ;
 
Vu les dispositions des codes judiciaire et civil relatives aux procédures de recouvrement ;
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Vu les recommandations émises par la circulaire du Gouvernement wallon du 16 mai 2024 relative à
l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne pour l'année 2025 ;

Vu qu'il y a lieu de renouveler le présent règlement communal jusqu'au 31 décembre 2025 afin de
permettre à la nouvelle majorité se mettre en place et décider de la politique fiscale de la commune ;

Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d'assurer l'exercice de sa mission de
service public ;

Vu la demande d'avis de légalité faite, au Directeur financier conformément à l'article L 1124-40
§1,3°et 4° du CDLD ;

Vu l'avis rendu par le Directeur financier le 28 octobre 2024 ;

Vu les finances communales ;

Sur proposition du Collège communal ;

Après en avoir délibéré,

ARRETE par 9 voix pour, 1 voix contre ( TONG Emile ) et 1 abstention(s) ( COLLIN Yves )

Article 1 : il est établi pour l'exercice 2025 une taxe communale sur les inhumations dans les
cimetières communaux.
Sont également visées la dispersion des cendres et la mise en columbarium.

Article 2 : la taxe sur les inhumations, la dispersion des cendres et la mise en columbarium est fixée à
62 €.

Article 3 : la taxe est due au comptant contre remise d'une preuve de paiement par la personne qui
demande l'autorisation d'inhumation, la dispersion des cendres et la mise en columbarium.

Article 4 : la taxe n'est pas due si l'autorisation vise les personnes décédées sur le territoire
communal, les indigents, les personnes inscrites dans les registres de la population, le registre des
étrangers ou le registre d'attente de la commune, les anciens habitants qui ont déménagé en maison
de repos ainsi que les militaires morts pour la Patrie.

Article 5 : Les clauses relatives à l'enrôlement, au recouvrement et au contentieux sont celles des
articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'Arrêté
Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le Collège des
bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou
communale.

Article 6 : à défaut de paiement au comptant, le contribuable sera repris au rôle de la taxe dressé et
rendu exécutoire par le Collège communal. Dans ce cas, la taxe sera immédiatement exigible. Les
sommes sues sont productives au profit de la commune, pour la durée du retard, d'un intérêt qui est
appliqué et calculé suivant les règles en vigueur pour les impôts de l'Etat.
 
A défaut de paiement dans le délai prescrit, un rappel par envoi simple sera envoyé au redevable.
 
A l'issue de ce rappel, en cas de non-paiement et conformément à l'article L3321-8bis du Code de la
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démocratie locale et de la décentralisation, une sommation de payer sera envoyée au contribuable.
 
Cette sommation de payer se fera par courrier recommandé et les frais postaux de cet envoi seront à
charge du redevable. Ces frais seront recouvrés de la même manière que la taxe à laquelle ils se
rapportent.

Article 7 : Le redevable de la présente imposition peut introduire une réclamation auprès du Collège
communal. La réclamation doit être introduite, sous peine de déchéance, dans un délai d'un an à
compter du troisième jour ouvrable qui suit la date de l'envoi de l'avertissement-extrait de rôle.
La réclamation doit être faite par écrit, datée, motivée avec des arguments de droit et de fait, signée
conformément à l'arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou
devant le collège des bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition
provinciale ou communale.
Elle doit impérativement être remise contre accusé de réception ou présentée par envoi postal. Toute
réclamation qui parvient auprès de l'instance compétente pour la recevoir qu'après l'expiration du
délai prévu, est tardive.
Une réclamation non motivée est irrecevable. Si la réclamation présente une irrégularité,
l'introduction d'une réclamation nouvelle et signée doit être réalisée dans le délai de réclamation, qui
est d'ordre public.
La sommation de payer envoyée au codébiteur ouvre un délai de réclamation visés aux articles 371 et
373 du code des impôts sur les revenus.
Conformément à l'article L3321-10 du Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation, la
décision du collège communal peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal de première instance
dans le ressort duquel la taxe a été établie. 
Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, etc., les
contribuables pourront en demander le redressement au Collège communal conformément aux
dispositions de l'article 376 du Code des impôts sur les revenus.

Article 8 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent
règlement se fera suivant les règles suivantes :

 Responsable de traitement : la Commune de Crisnée ;

 Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe

 Catégorie de données : données d'identification ;

 Durée de conservation : la Commune s'engage à conserver les données pour un délai de
maximum de 30 ans et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l'Etat
;

 Méthode de collecte : déclarations et contrôles ponctuels

 Communication des données : les données ne seront communiquées qu'à des tiers
autorisés par ou en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du CIR92, ou
à des sous-traitants de la Commune.

  
Article 9 : Le présent règlement entrera en vigueur le 5ème jour qui suit l'accomplissement des
formalités légales de la publication prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code de la Démocratie
Locale et de la Décentralisation et au plus tôt le 1er janvier 2025.
 
Article 10 : Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles
L3131-1 et suivants dans le cadre de la tutelle spéciale d'approbation.

2
9.

Redevance sur les exhumations - Exercice 2025.
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Vu les articles 41, 162 et 170, §4 de la Constitution qui consacre l'autonomie fiscale des communes ;
 
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2)
portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale du 15 octobre 1985, notamment
l'article 9 §1 de ladite Charte ;

Vu la nouvelle loi communale, notamment l'article 117, alinéa 1er ;

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1122-30 ;

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de
recouvrement de taxes communales ;
 
Vu les dispositions des codes judiciaire et civil relatives aux procédures de recouvrement ;
 
Vu les recommandations émises par la circulaire du Gouvernement wallon du 16 mai 2024 relative à
l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne pour l'année 2025 ;

Vu qu'il y a lieu de renouveler le présent règlement communal jusqu'au 31 décembre 2025 afin de
permettre à la nouvelle majorité se mettre en place et décider de la politique fiscale de la commune ;

Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d'assurer l'exercice de sa mission de
service public ;

Vu la demande d'avis de légalité faite, au Directeur financier conformément à l'article L 1124-40
§1,3°et 4° du CDLD ;

Vu l'avis rendu par le Directeur financier le 28 octobre 2024 ;

Vu les finances communales ;

Sur proposition du Collège communal ;

Après en avoir délibéré,

ARRETE par 9 voix pour, 1 voix contre ( TONG Emile ) et 1 abstention(s) ( COLLIN Yves )

Article 1 : il est établi, pour l'exercice 2025, dès l'entrée en vigueur de la présente délibération et pour
une période expirant le 31 décembre 2025, une redevance sur l'exhumation de restes mortels.

Article 2 : la redevance est due par la personne qui demande l'autorisation d'exhumation. Cette
demande est introduite auprès du Collège communal. Dans le cas d'une demande ordinaire, celui-ci
peut refuser si l'inhumation a eu lieu depuis plus de 6 mois.

Article 4 : la redevance est fixée à 300 € pour les exhumations de caveau à caveau, dans le délai de 3
mois à un an de l'inhumation ;

Article 5 : la taxe n'est pas due si l'autorisation vise les personnes décédées sur le territoire
communal, les indigents, les personnes inscrites dans les registres de la population, le registre des
étrangers ou le registre d'attente de la commune ainsi que les militaires morts pour la Patrie.

Article 6 : Les clauses relatives à l'enrôlement, au recouvrement et au contentieux sont celles des
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articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'Arrêté
Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le Collège des
bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou
communale.

Article 7 : à défaut de paiement au comptant, le contribuable sera repris au rôle de la taxe dressé et
rendu exécutoire par le Collège communal. Dans ce cas, la taxe sera immédiatement exigible. Les
sommes sues sont productives au profit de la commune, pour la durée du retard, d'un intérêt qui est
appliqué et calculé suivant les règles en vigueur pour les impôts de l'Etat.
 
A défaut de paiement dans le délai prescrit, un rappel par envoi simple sera envoyé au redevable.
 
A l'issue de ce rappel, en cas de non-paiement et conformément à l'article L3321-8bis du Code de la
démocratie locale et de la décentralisation, une sommation de payer sera envoyée au contribuable.
 
Cette sommation de payer se fera par courrier recommandé et les frais postaux de cet envoi seront à
charge du redevable. Ces frais seront recouvrés de la même manière que la taxe à laquelle ils se
rapportent.

Article 8 : Le redevable de la présente imposition peut introduire une réclamation auprès du Collège
communal. La réclamation doit être introduite, sous peine de déchéance, dans un délai d'un an à
compter du troisième jour ouvrable qui suit la date de l'envoi de l'avertissement-extrait de rôle.
La réclamation doit être faite par écrit, datée, motivée avec des arguments de droit et de fait, signée
conformément à l'arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou
devant le collège des bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition
provinciale ou communale.
Elle doit impérativement être remise contre accusé de réception ou présentée par envoi postal. Toute
réclamation qui parvient auprès de l'instance compétente pour la recevoir qu'après l'expiration du
délai prévu, est tardive.
Une réclamation non motivée est irrecevable. Si la réclamation présente une irrégularité,
l'introduction d'une réclamation nouvelle et signée doit être réalisée dans le délai de réclamation, qui
est d'ordre public.
La sommation de payer envoyée au codébiteur ouvre un délai de réclamation visés aux articles 371 et
373 du code des impôts sur les revenus.
Conformément à l'article L3321-10 du Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation, la
décision du collège communal peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal de première instance
dans le ressort duquel la taxe a été établie. 
Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, etc., les
contribuables pourront en demander le redressement au Collège communal conformément aux
dispositions de l'article 376 du Code des impôts sur les revenus.

Article 9 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent
règlement se fera suivant les règles suivantes :

 Responsable de traitement : la Commune de Crisnée ;

 Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe

 Catégorie de données : données d'identification ;

 Durée de conservation : la Commune s'engage à conserver les données pour un délai de
maximum de 30 ans et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l'Etat
;

 Méthode de collecte : déclarations et contrôles ponctuels
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 Communication des données : les données ne seront communiquées qu'à des tiers
autorisés par ou en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du CIR92, ou
à des sous-traitants de la Commune.

  
Article 10 : Le présent règlement entrera en vigueur le 5ème jour qui suit l'accomplissement des
formalités légales de la publication prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code de la Démocratie
Locale et de la Décentralisation et au plus tôt le 1er janvier 2025.
 
Article 11 : Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles
L3131-1 et suivants dans le cadre de la tutelle spéciale d'approbation.

3
0.

Règlement communal Redevance pour le broyage des déchets verts - Exercice 2025

Vu les articles 41, 162 et 170, §4 de la Constitution qui consacre l'autonomie fiscale des communes ;
 
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2)
portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale du 15 octobre 1985, notamment
l'article 9 §1 de ladite Charte ;

Vu la nouvelle loi communale, notamment l'article 117, alinéa 1er ;

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1122-30 ;

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de
recouvrement de redevances communales ;
 
Vu les dispositions des codes judiciaire et civil relatives aux procédures de recouvrement ;
 
Vu les recommandations émises par la circulaire du Gouvernement wallon du 16 mai 2024 relative à
l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne pour l'année 2025 ;

Vu qu'il y a lieu de renouveler le présent règlement communal jusqu'au 31 décembre 2025 afin de
permettre à la nouvelle majorité se mettre en place et décider de la politique fiscale de la commune ;

Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d'assurer l'exercice de sa mission de
service public ;

Vu la demande d'avis de légalité faite, au Directeur financier conformément à l'article L 1124-40
§1,3°et 4° du CDLD ;

Vu l'avis rendu par le Directeur financier le 28 octobre 2024 ;

Vu les finances communales ;

Sur proposition du Collège communal ;

Après en avoir délibéré,

ARRETE par 9 voix pour, 1 voix contre ( TONG Emile ) et 1 abstention(s) ( COLLIN Yves )

Article 1 : il est établi, pour l'exercice 2025, une redevance sur le broyage des déchets verts par les
services communaux.
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Article 2 : la redevance est due par la personne qui demande le passage du broyeur. Cette demande
est introduite auprès du Collège communal.

Article 3 : la redevance est fixée comme suit :
- gratuite pour les 3 premiers mètres cube ;
- 10 € par m³ supplémentaire avec un maximum de 6 m3.

Article 4 : la redevance fera l'objet d'une facture envoyée au demandeur et payable dans le mois de
sa réception.

Article 5 : Recouvrement amiable : A défaut de payement de la redevance dans le délai prescrit, dans
le cadre du recouvrement amiable, un rappel par envoi simple sera envoyé au redevable.

Recouvrement forcé : A l'issue de ce rappel, en cas de non-paiement dans les 15 jours, conformément
à l'article L1124-40 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, le débiteur sera mis en
demeure par courrier recommandé préalablement à l'envoi de la contrainte non fiscale à l'huissier de
justice. Les frais administratifs inhérents à cet envoi seront mis à charge du redevable et s'élèveront à
10 euros. Ce montant sera ajouté au principal sur le document de rappel et sera également recouvré
par la contrainte conformément à l'article L1124-40 §1er.

Article 6 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent
règlement se fera suivant les règles suivantes :

 Responsable de traitement : la Commune de Crisnée ;

 Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe

 Catégorie de données : données d'identification ;

 Durée de conservation : la Commune s'engage à conserver les données pour un délai de
maximum de 30 ans et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l'Etat
;

 Méthode de collecte : déclarations et contrôles ponctuels

 Communication des données : les données ne seront communiquées qu'à des tiers
autorisés par ou en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du CIR92, ou
à des sous-traitants de la Commune.

  
Article 7 : Le présent règlement entrera en vigueur le 5ème jour qui suit l'accomplissement des
formalités légales de la publication prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code de la Démocratie
Locale et de la Décentralisation et au plus tôt le 1er janvier 2025.
 
Article 8 : Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles
L3131-1 et suivants dans le cadre de la tutelle spéciale d'approbation.

3
1.

Règlement-redevance sur le changement de prénom(s) - Exercice 2025

Vu les articles 41, 162 et 170, §4 de la Constitution qui consacre l'autonomie fiscale des communes ;
 
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2)
portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale du 15 octobre 1985, notamment
l'article 9 §1 de ladite Charte ;

Vu la nouvelle loi communale, notamment l'article 117, alinéa 1er ;
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Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1122-30 ;

Vu la Circulaire du 11 juillet 2018 relative à la loi du 18 juin 2018, en ce qu'elle transfère la
compétence en matière de changement de prénoms aux officiers de l'état civil et en règle les
conditions de procédure ;

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de
recouvrement de redevances communales ;
 
Vu les dispositions des codes judiciaire et civil relatives aux procédures de recouvrement ;
 
Vu les recommandations émises par la circulaire du Gouvernement wallon du 16 mai 2024 relative à
l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne pour l'année 2025 ;

Vu qu'il y a lieu de renouveler le présent règlement communal jusqu'au 31 décembre 2025 afin de
permettre à la nouvelle majorité se mettre en place et décider de la politique fiscale de la commune ;

Considérant que la commune doit pouvoir se doter des moyens nécessaires à l'exercice de ses
missions;

Vu la demande d'avis de légalité faite, au Directeur financier conformément à l'article L 1124-40
§1,3°et 4° du CDLD ;

Vu l'avis rendu par le Directeur financier le 28 octobre 2024 ;
Vu les finances communales ;

Sur proposition du Collège communal ;

Après en avoir délibéré,

ARRETE par 9 voix pour, 1 voix contre ( TONG Emile ) et 1 abstention(s) ( COLLIN Yves )

Article 1 : Il est établi, au profit de la Commune, pour l'exercice 2025, une redevance pour
l'enregistrement d'une demande de changement de prénom(s).

Article 2 : La redevance est due par toute personne sollicitant l'enregistrement d'une demande de
changement de prénom(s).

Article 3 : La redevance est fixée à 50 euros par demande de changement de prénom(s).

Une demande de changement de prénom(s) est soit la modification d'un ou plusieurs prénom(s) déjà
attribué(s) au citoyen par son acte de naissance, soit le changement complet d'un ou plusieurs
prénom(s) déjà attribué(s) au citoyen par son acte de naissance.

Toutefois, cette redevance est limitée à 10 % du montant initial, soit 5 euros si le prénom :

- Conformément à l'article 11 de la loi de 25 juillet 2017, est modifié dans le cadre d'une
déclaration réalisée par un citoyen qui a la conviction que le sexe mentionné dans son acte de
naissance ne correspond pas à son identité de genre vécue intimement et pour autant que le
prénom choisit soit conforme à cette conviction.

- Est ridicule ou odieux (en lui-même, par association avec le nom de famille).
- Prête à confusion (par exemple s'il se confond avec le nom)
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- Est modifié uniquement par un trait d'union ou un signe qui modifie sa prononciation
(accent, tiret, …)

- Est modifié uniquement par suppression complète d'une partie d'un prénom composé sans
pour autant modifier l'autre partie.

Article 4 : Les personnes visées aux articles 11bis, §3, al.3, 15, § 1er, al. 5 et 21, § 2,
al.2 du Code de la nationalité belge (il s'agit de personnes n'ayant pas de nom ou de prénom), sont
exonérées de la redevance communale

Article 5 : la redevance est payable au comptant contre la délivrance d'une preuve de paiement au
moment de la demande de changement de prénom(s).

Article 6 : Recouvrement amiable : A défaut de payement de la redevance dans le délai prescrit, dans
le cadre du recouvrement amiable, un rappel par envoi simple sera envoyé au redevable.

Recouvrement forcé : A l'issue de ce rappel, en cas de non-paiement dans les 15 jours, conformément
à l'article L1124-40 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, le débiteur sera mis en
demeure par courrier recommandé préalablement à l'envoi de la contrainte non fiscale à l'huissier de
justice. Les frais administratifs inhérents à cet envoi seront mis à charge du redevable et s'élèveront à
10 euros. Ce montant sera ajouté au principal sur le document de rappel et sera également recouvré
par la contrainte conformément à l'article L1124-40 §1er.

Article 7 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent
règlement se fera suivant les règles suivantes :

 Responsable de traitement : la Commune de Crisnée ;

 Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe ;

 Catégorie de données : données d'identification ;

 Durée de conservation : la Commune s'engage à conserver les données pour un délai de
maximum de 30 ans et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l'Etat
;

 Méthode de collecte : déclarations et contrôles ponctuels ;

 Communication des données : les données ne seront communiquées qu'à des tiers
autorisés par ou en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du CIR92, ou
à des sous-traitants de la Commune.

  
Article 8 : Le présent règlement entrera en vigueur le 5ème jour qui suit l'accomplissement des
formalités légales de la publication prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code de la Démocratie
Locale et de la Décentralisation et au plus tôt le 1er janvier 2025.
 
Article 9 : Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles
L3131-1 et suivants dans le cadre de la tutelle spéciale d'approbation.

3
2.

Règlement - Redevance pour occupation du domaine public par le placement de commerces de
denrées alimentaires à emporter et par le placement de tout autre commerce ambulant - Exercice
2025

Vu les articles 41, 162 et 170, §4 de la Constitution qui consacre l'autonomie fiscale des communes ;
 
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2)
portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale du 15 octobre 1985, notamment
l'article 9 §1 de ladite Charte ;
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Vu la nouvelle loi communale, notamment l'article 117, alinéa 1er ;

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1122-30 ;

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de
recouvrement de redevances communales ;
 
Vu les dispositions des codes judiciaire et civil relatives aux procédures de recouvrement ;
 
Vu les recommandations émises par la circulaire du Gouvernement wallon du 16 mai 2024 relative à
l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne pour l'année 2025 ;

Vu qu'il y a lieu de renouveler le présent règlement communal jusqu'au 31 décembre 2025 afin de
permettre à la nouvelle majorité se mettre en place et décider de la politique fiscale de la commune ;

Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d'assurer l'exercice de sa mission de
service public ;

Vu la prolifération de plus en plus importante des commerces ambulants sur le territoire de la
Commune ;

Considérant qu'il y a lieu de préserver le tissu économique local ;

Vu la demande d'avis de légalité faite, au Directeur financier conformément à l'article L 1124-40
§1,3°et 4° du CDLD ;

Vu l'avis rendu par le Directeur financier le 28 octobre 2024 ;

Vu les finances communales ;

Sur proposition du Collège communal ;

Après en avoir délibéré,

ARRETE par 9 voix pour, 1 voix contre ( TONG Emile ) et 1 abstention(s) ( COLLIN Yves )

Article 1er : il est établi, pour l'exercice 2025, une redevance pour l'occupation du domaine public par
le placement de commerces de denrées alimentaires à emporter et par le placement ponctuel de
tout autre commerce ambulant.

Article 2 : la redevance est due par l'exploitant du commerce qui occupe le domaine public.

Article 3 : la redevance est fixée à :
- 50 euros par commerce, par an et par mètre carré occupé ou fraction de mètre carré occupé.
- 5 euros par commerce, et par mètre carré occupé ou fraction de mètre carré occupé pour des

occupations ponctuelles.

Article 4 : la redevance est payable dans un délai de 15 jours après l'obtention de l'autorisation
d'occupation du domaine public émise par le Collège.

Article 5 : Recouvrement amiable : A défaut de payement de la redevance dans le délai prescrit, dans
le cadre du recouvrement amiable, un rappel par envoi simple sera envoyé au redevable.
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Recouvrement forcé : A l'issue de ce rappel, en cas de non-paiement dans les 15 jours, conformément
à l'article L1124-40 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, le débiteur sera mis en
demeure par courrier recommandé préalablement à l'envoi de la contrainte non fiscale à l'huissier de
justice. Les frais administratifs inhérents à cet envoi seront mis à charge du redevable et s'élèveront à
10 euros. Ce montant sera ajouté au principal sur le document de rappel et sera également recouvré
par la contrainte conformément à l'article L1124-40 §1er.

Article 6 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent
règlement se fera suivant les règles suivantes :

 Responsable de traitement : la Commune de Crisnée ;

 Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe

 Catégorie de données : données d'identification ;

 Durée de conservation : la Commune s'engage à conserver les données pour un délai de
maximum de 30 ans et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l'Etat
;

 Méthode de collecte : déclarations et contrôles ponctuels

 Communication des données : les données ne seront communiquées qu'à des tiers
autorisés par ou en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du CIR92, ou
à des sous-traitants de la Commune.

  
Article 7 : Le présent règlement entrera en vigueur le 5ème jour qui suit l'accomplissement des
formalités légales de la publication prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code de la Démocratie
Locale et de la Décentralisation et au plus tôt le 1er janvier 2025.
 
Article 8 : Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles
L3131-1 et suivants dans le cadre de la tutelle spéciale d'approbation.

3
3.

Règlement communal pour la mise à disposition du personnel communal ouvrier et du matériel- tarif -
Exercice 2025

Vu les articles 41, 162 et 170, §4 de la Constitution qui consacre l'autonomie fiscale des communes ;
 
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2)
portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale du 15 octobre 1985, notamment
l'article 9 §1 de ladite Charte ;

Vu la nouvelle loi communale, notamment l'article 117, alinéa 1er ;

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1122-30 ;

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de
recouvrement de redevances communales ;
 
Vu les dispositions des codes judiciaire et civil relatives aux procédures de recouvrement ;
 
Vu les recommandations émises par la circulaire du Gouvernement wallon du 16 mai 2024 relative à
l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne pour l'année 2025 ;

Vu qu'il y a lieu de renouveler le présent règlement communal jusqu'au 31 décembre 2025 afin de
permettre à la nouvelle majorité se mettre en place et décider de la politique fiscale de la commune ;
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Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d'assurer l'exercice de sa mission de
service public ;

Considérant que le personnel communal est régulièrement amené à effectuer des prestations à
l'occasion de diverses manifestations ou pour des besoins privés ;

Considérant que le matériel communal (barrière type Nadar, panneaux de signalisation, …) est tout
aussi régulièrement prêté pour ces mêmes occasions ;

Considérant qu'il convient de fixer un tarif horaire pour la mise à disposition du personnel communal
ouvrier et un tarif hebdomadaire pour la mise à disposition du matériel ;

Vu la demande d'avis de légalité faite, au Directeur financier conformément à l'article L 1124-40
§1,3°et 4° du CDLD ;

Vu l'avis rendu par le Directeur financier le 28 octobre 2024 ;

Vu les finances communales ;

Sur proposition du Collège communal ;

Après en avoir délibéré,

ARRETE par 9 voix pour, 1 voix contre ( TONG Emile ) et 1 abstention(s) ( COLLIN Yves )

Article 1er : Il est établi pour l'exercice 2025, une redevance sur les prestations du personnel
communal ouvrier et mise à disposition du matériel.

Article 2 : La durée des prestations est calculée à partir du moment où le personnel et /ou le matériel
quitte(nt) le service voirie jusqu'au moment où il(s) y retourne(nt). Toute heure commencée est
comptée entièrement.

Article 3 : a) Le tarif horaire est fixé à 40 € par heure et par personne.
b) Le tarif pour la mise à disposition du matériel est fixé comme suit :
- Barrière de type Nadar : 4€ par semaine
- Barrière type Héras : 5€ par semaine
- Panneau de signalisation : 1,5 € par semaine
- Table brasserie 220x64 : 2,5 € par jour
- Table brasserie mange-debout : 2,5 € par jour

- Chaise : 0,25 € par jour

Article 4 : Recouvrement amiable : A défaut de payement de la redevance dans le délai prescrit, dans
le cadre du recouvrement amiable, un rappel par envoi simple sera envoyé au redevable.

Recouvrement forcé : A l'issue de ce rappel, en cas de non-paiement dans les 15 jours, conformément
à l'article L1124-40 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, le débiteur sera mis en
demeure par courrier recommandé préalablement à l'envoi de la contrainte non fiscale à l'huissier de
justice. Les frais administratifs inhérents à cet envoi seront mis à charge du redevable et s'élèveront à
10 euros. Ce montant sera ajouté au principal sur le document de rappel et sera également recouvré
par la contrainte conformément à l'article L1124-40 §1er.

Article 5 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent
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règlement se fera suivant les règles suivantes :

 Responsable de traitement : la Commune de Crisnée ;

 Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe

 Catégorie de données : données d'identification ;

 Durée de conservation : la Commune s'engage à conserver les données pour un délai de
maximum de 30 ans et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l'Etat
;

 Méthode de collecte : déclarations et contrôles ponctuels

 Communication des données : les données ne seront communiquées qu'à des tiers
autorisés par ou en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du CIR92, ou
à des sous-traitants de la Commune.

  
Article 6 : Le présent règlement entrera en vigueur le 5ème jour qui suit l'accomplissement des
formalités légales de la publication prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code de la Démocratie
Locale et de la Décentralisation et au plus tôt le 1er janvier 2025.
 
Article 7 : Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles
L3131-1 et suivants dans le cadre de la tutelle spéciale d'approbation.

3
4.

Règlement communal Redevance enlèvement des encombrants - Exercice 2025

Vu les articles 41, 162 et 170, §4 de la Constitution qui consacre l'autonomie fiscale des communes ;
 
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2)
portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale du 15 octobre 1985, notamment
l'article 9 §1 de ladite Charte ;

Vu la nouvelle loi communale, notamment l'article 117, alinéa 1er ;

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1122-30 ;

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de
recouvrement de redevances communales ;
 
Vu les dispositions des codes judiciaire et civil relatives aux procédures de recouvrement ;
 
Vu les recommandations émises par la circulaire du Gouvernement wallon du 16 mai 2024 relative à
l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne pour l'année 2025 ;

Vu qu'il y a lieu de renouveler le présent règlement communal jusqu'au 31 décembre 2025 afin de
permettre à la nouvelle majorité se mettre en place et décider de la politique fiscale de la commune ;

Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d'assurer l'exercice de sa mission de
service public ;

Vu la demande d'avis de légalité faite, au Directeur financier conformément à l'article L 1124-40
§1,3°et 4° du CDLD ;

Vu l'avis rendu par le Directeur financier le 28 octobre 2024 ;

Vu les finances communales ;
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Sur proposition du Collège communal ;

Après en avoir délibéré,

ARRETE par 9 voix pour, 1 voix contre ( TONG Emile ) et 1 abstention(s) ( COLLIN Yves )

Article 1 : il est établi, pour l'exercice 2025, une redevance sur l'enlèvement des encombrants par
l'entreprise adjudicataire désignée par la Commune à cet effet.
Un encombrant est, par définition, un déchet trop volumineux pour être contenu dans une poubelle.

Article 2 : la redevance est due par toute personne physique ou morale déposant des encombrants
devant son logement ou son lieu d'activité aux dates autorisées.

Article 3 : la redevance est fixée comme suit :
- gratuite pour les 3 premiers mètres cube ;
- 10 € par m3 supplémentaire avec un maximum de 6 m3.

Article 4 : la redevance fera l'objet d'une facture envoyée au demandeur et payable dans le mois de
sa réception.

Article 5 : Recouvrement amiable : A défaut de payement de la redevance dans le délai prescrit, dans
le cadre du recouvrement amiable, un rappel par envoi simple sera envoyé au redevable.

Recouvrement forcé : A l'issue de ce rappel, en cas de non-paiement dans les 15 jours, conformément
à l'article L1124-40 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, le débiteur sera mis en
demeure par courrier recommandé préalablement à l'envoi de la contrainte non fiscale à l'huissier de
justice. Les frais administratifs inhérents à cet envoi seront mis à charge du redevable et s'élèveront à
10 euros. Ce montant sera ajouté au principal sur le document de rappel et sera également recouvré
par la contrainte conformément à l'article L1124-40 §1er.

Article 6 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent
règlement se fera suivant les règles suivantes :

 Responsable de traitement : la Commune de Crisnée ;

 Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe

 Catégorie de données : données d'identification ;

 Durée de conservation : la Commune s'engage à conserver les données pour un délai de
maximum de 30 ans et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l'Etat
;

 Méthode de collecte : déclarations et contrôles ponctuels

 Communication des données : les données ne seront communiquées qu'à des tiers
autorisés par ou en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du CIR92, ou
à des sous-traitants de la Commune.

  
Article 7 : Le présent règlement entrera en vigueur le 5ème jour qui suit l'accomplissement des
formalités légales de la publication prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code de la Démocratie
Locale et de la Décentralisation et au plus tôt le 1er janvier 2025.
 
Article 8 : Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles
L3131-1 et suivants dans le cadre de la tutelle spéciale d'approbation.

3 Redevance sur l'indication d'implantation des nouvelles constructions - Exercice 2025
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5.
Vu les articles 41, 162 et 170, §4 de la Constitution qui consacre l'autonomie fiscale des communes ;
 
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2)
portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale du 15 octobre 1985, notamment
l'article 9 §1 de ladite Charte ;

Vu la nouvelle loi communale, notamment l'article 117, alinéa 1er ;

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1122-30 ;

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de
recouvrement de redevances communales ;
 
Vu les dispositions des codes judiciaire et civil relatives aux procédures de recouvrement ;
 
Vu les recommandations émises par la circulaire du Gouvernement wallon du 16 mai 2024 relative à
l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne pour l'année 2025 ;

Vu qu'il y a lieu de renouveler le présent règlement communal jusqu'au 31 décembre 2025 afin de
permettre à la nouvelle majorité se mettre en place et décider de la politique fiscale de la commune ;

Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d'assurer l'exercice de sa mission de
service public ;

Vu la demande d'avis de légalité faite, au Directeur financier conformément à l'article L 1124-40
§1,3°et 4° du CDLD ;

Vu l'avis rendu par le Directeur financier le 28 octobre 2024 ;

Vu les finances communales ;

Sur proposition du Collège communal ;

Après en avoir délibéré,

ARRETE par 9 voix pour, 1 voix contre ( TONG Emile ) et 1 abstention(s) ( COLLIN Yves )

Article 1 : il est établi au profit de la commune, pour l'exercice 2025, une redevance communale sur
l'indication d'implantation des constructions dans le cadre de demandes de permis d'urbanisme et de
permis d'environnement.

Article 2 : la redevance est due par la personne qui demande le permis d'urbanisme ou
d'environnement.

Article 3 : le taux de la redevance est fixé à 250 euros.

Article 4 : la redevance est due à l'établissement du procès-verbal établissant l'indication
d'implantation par le Collège communal.

Article 5 : Recouvrement amiable : A défaut de payement de la redevance dans le délai prescrit, dans
le cadre du recouvrement amiable, un rappel par envoi simple sera envoyé au redevable.
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Recouvrement forcé : A l'issue de ce rappel, en cas de non-paiement dans les 15 jours, conformément
à l'article L1124-40 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, le débiteur sera mis en
demeure par courrier recommandé préalablement à l'envoi de la contrainte non fiscale à l'huissier de
justice. Les frais administratifs inhérents à cet envoi seront mis à charge du redevable et s'élèveront à
10 euros. Ce montant sera ajouté au principal sur le document de rappel et sera également recouvré
par la contrainte conformément à l'article L1124-40 §1er.

Article 6 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent
règlement se fera suivant les règles suivantes :

 Responsable de traitement : la Commune de Crisnée ;

 Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe

 Catégorie de données : données d'identification ;

 Durée de conservation : la Commune s'engage à conserver les données pour un délai de
maximum de 30 ans et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l'Etat
;

 Méthode de collecte : déclarations et contrôles ponctuels

 Communication des données : les données ne seront communiquées qu'à des tiers
autorisés par ou en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du CIR92, ou
à des sous-traitants de la Commune.

  
Article 7 : Le présent règlement entrera en vigueur le 5ème jour qui suit l'accomplissement des
formalités légales de la publication prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code de la Démocratie
Locale et de la Décentralisation et au plus tôt le 1er janvier 2025.
 
Article 8 : Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles
L3131-1 et suivants dans le cadre de la tutelle spéciale d'approbation.

3
6.

Règlement communal pour la location du hangar communal - Exercice 2025

Vu les articles 41, 162 et 170, §4 de la Constitution qui consacre l'autonomie fiscale des communes ;
 
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2)
portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale du 15 octobre 1985, notamment
l'article 9 §1 de ladite Charte ;

Vu la nouvelle loi communale, notamment l'article 117, alinéa 1er ;

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1122-30 ;

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de
recouvrement de redevances communales ;
 
Vu les dispositions des codes judiciaire et civil relatives aux procédures de recouvrement ;
 
Vu les recommandations émises par la circulaire du Gouvernement wallon du 16 mai 2024 relative à
l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne pour l'année 2025 ;

Vu qu'il y a lieu de renouveler le présent règlement communal jusqu'au 31 décembre 2025 afin de
permettre à la nouvelle majorité se mettre en place et décider de la politique fiscale de la commune ;
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Considérant que la commune de Crisnée met à disposition des groupements, associations,
commerçants et particuliers moyennant rétribution, le hall du hangar communal sis rue du Soleil 1 ;

Considérant que la mise à disposition du hall implique le déplacement du matériel du service voirie ;

Attendu qu'il y a lieu de déterminer le prix de la location du hall et de la main d'œuvre ;

Vu la demande d'avis de légalité faite, au Directeur financier conformément à l'article L 1124-40
§1,3°et 4° du CDLD ;

Vu l'avis rendu par le Directeur financier le 28 octobre 2024 ;

Vu les finances communales ;

Sur proposition du Collège communal ;

Après en avoir délibéré,

ARRÊTE :

ARRETE par 9 voix pour, 1 voix contre ( TONG Emile ) et 1 abstention(s) ( COLLIN Yves )

Article 1er : Il est établi pour l'exercice 2025 une redevance sur la location du hall du hangar
communal rue du Soleil, 1.

Article 2 : Le tarif est fixé à 250 euros par jour de location.

Article 3 : le montant de la location sera payé au moment de la réservation et vaudra pour
confirmation.

Article 4 : Recouvrement amiable : A défaut de payement de la redevance dans le délai prescrit, dans
le cadre du recouvrement amiable, un rappel par envoi simple sera envoyé au redevable.

Recouvrement forcé : A l'issue de ce rappel, en cas de non-paiement dans les 15 jours, conformément
à l'article L1124-40 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, le débiteur sera mis en
demeure par courrier recommandé préalablement à l'envoi de la contrainte non fiscale à l'huissier de
justice. Les frais administratifs inhérents à cet envoi seront mis à charge du redevable et s'élèveront à
10 euros. Ce montant sera ajouté au principal sur le document de rappel et sera également recouvré
par la contrainte conformément à l'article L1124-40 §1er.

Article 5 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent
règlement se fera suivant les règles suivantes :

 Responsable de traitement : la Commune de Crisnée ;

 Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe

 Catégorie de données : données d'identification ;

 Durée de conservation : la Commune s'engage à conserver les données pour un délai de
maximum de 30 ans et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l'Etat
;

 Méthode de collecte : déclarations et contrôles ponctuels

 Communication des données : les données ne seront communiquées qu'à des tiers
autorisés par ou en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du CIR92, ou
à des sous-traitants de la Commune.
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Article 6 : Le présent règlement entrera en vigueur le 5ème jour qui suit l'accomplissement des
formalités légales de la publication prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code de la Démocratie
Locale et de la Décentralisation et au plus tôt le 1er janvier 2025.
 
Article 7 : Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles
L3131-1 et suivants dans le cadre de la tutelle spéciale d'approbation.

3
7.

Règlement -tarif d'occupation des salles communales - Exercice 2025

Vu les articles 41, 162 et 170, §4 de la Constitution qui consacre l'autonomie fiscale des communes ;
 
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2)
portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale du 15 octobre 1985, notamment
l'article 9 §1 de ladite Charte ;

Vu la nouvelle loi communale, notamment l'article 117, alinéa 1er ;

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1122-30 ;

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de
recouvrement de redevances communales ;
 
Vu les dispositions des codes judiciaire et civil relatives aux procédures de recouvrement ;
 
Vu les recommandations émises par la circulaire du Gouvernement wallon du 16 mai 2024 relative à
l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne pour l'année 2025 ;

Vu qu'il y a lieu de renouveler le présent règlement communal jusqu'au 31 décembre 2025 afin de
permettre à la nouvelle majorité se mettre en place et décider de la politique fiscale de la commune ;

Vu la demande d'avis de légalité faite, au Directeur financier conformément à l'article L 1124-40
§1,3°et 4° du CDLD ;

Vu l'avis rendu par le Directeur financier le 28 octobre 2024 ;

Sur la proposition du Collège communal ;

Après en avoir délibéré en séance publique ;

ARRETE par 9 voix pour, 1 voix contre ( TONG Emile ) et 1 abstention(s) ( COLLIN Yves )

Article 1er : Il est établi, pour l'exercice 2025, dès l'entrée en vigueur de la présente délibération, une
redevance sur l'occupation des salles ;

Article 2 : La redevance pour l'occupation des salles est fixée comme suit :

Occupation unique

Salle Toulouse +bar Association de Crisnée : 75€/location + 100 € caution
+ caution clef

Habitant Crisnée 175€/location + 100€ caution
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+ caution clef

Autres 225€/location + 100€ caution
+ caution clef

Salle Toulouse : bar seul 75 €/location + 50 de caution
+ caution clef

Salle de spectacle Association de Crisnée: 180 €/location +250 € caution
+ caution clef

Habitant Crisnée 230 €/location +250 € caution
+ caution clef

Autres 280 €/location +250 € caution
+ caution clef

Salle web/ 20 personnes
max.

Association/ : 20€/location + 50€ caution
+ caution clef

Habitant Crisnée 20€/location + 50€ caution
+ caution clef

Autres 20€/location + 50€ caution
+ caution clef

Salle réunion étage/ 20
personnes max.

Association/ : 20€/location + 50€ caution
+ caution clef

Habitant Crisnée 20€/location + 50€ caution
+ caution clef

Autres 20€/location + 50€ caution
+ caution clef

Cuisine Habitant de Crisnée 75 €/location

Autres 100 €/location

Remise clé (s) sécurisée(s) Par clé remise 20 € caution

En cas d'occupation de la salle Toulouse pour préparation, la veille d'un évènement, un forfait d'un
montant de 75 € sera réclamé.
En cas d'occupation simultanée de plusieurs salles communales par le même organisateur, les tarifs
de location respectifs sont additionnés. Il en va de même pour les montants des cautions.
En cas de réservation d'une même salle communale à concurrence d'au moins 5 réservations par an,
une réduction forfaitaire de 20% est accordée sur le tarif défini à l'alinéa 1er pour l'ensemble des
réservations.
En cas de réservation récurrente d'une même salle communale, le montant de caution sera réclamé
une seule fois pour l'année.
Le Collège peut autoriser l'occupation gratuite des salles dans l'intérêt communal.
Article 3 : Occupations du jeudi
Afin de promouvoir les activités de jeunes artistes, le Collège met à disposition la salle de spectacle
les jeudis aux conditions suivantes :

- Le soir de la représentation, le nombre d'entrées sera communiqué à un membre du

personnel communal présent. Si plus de 50 entrées sont comptabilisées, un montant de 75 €

sera réclamé lors de la restitution de la caution.

- Un forfait supplémentaire de 75 € sera demandé en cas d'occupation du bar par

l'organisateur lui-même

- En cas de non-occupation du bar par l'organisateur, celui-ci sera géré par le personnel

communal et les recettes seront versées à la commune suivant le prix des consommations

fixé par le Collège.
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- Un contrat spécifique sera signé, préalablement à l'occupation avec une demande de dépôt

d'une caution de 250€ et la souscription obligatoire d'une assurance.

Article 4 : Recouvrement amiable : A défaut de payement de la redevance dans le délai prescrit, dans
le cadre du recouvrement amiable, un rappel par envoi simple sera envoyé au redevable.

Recouvrement forcé : A l'issue de ce rappel, en cas de non-paiement dans les 15 jours, conformément
à l'article L1124-40 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, le débiteur sera mis en
demeure par courrier recommandé préalablement à l'envoi de la contrainte non fiscale à l'huissier de
justice. Les frais administratifs inhérents à cet envoi seront mis à charge du redevable et s'élèveront à
10 euros. Ce montant sera ajouté au principal sur le document de rappel et sera également recouvré
par la contrainte conformément à l'article L1124-40 §1er.

Article 5 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent
règlement se fera suivant les règles suivantes :

 Responsable de traitement : la Commune de Crisnée ;

 Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe

 Catégorie de données : données d'identification ;

 Durée de conservation : la Commune s'engage à conserver les données pour un délai de
maximum de 30 ans et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l'Etat
;

 Méthode de collecte : déclarations et contrôles ponctuels

 Communication des données : les données ne seront communiquées qu'à des tiers
autorisés par ou en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du CIR92, ou
à des sous-traitants de la Commune.

  
Article 6 : Le présent règlement entrera en vigueur le 5ème jour qui suit l'accomplissement des
formalités légales de la publication prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code de la Démocratie
Locale et de la Décentralisation et au plus tôt le 1er janvier 2025.
 
Article 7 : Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles
L3131-1 et suivants dans le cadre de la tutelle spéciale d'approbation.

3
8.

Troisième modification budgétaire 2024

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26,
L1122-30, et Première partie, livre III ;

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 05 juillet 2007 portant le règlement général de la
comptabilité communale, en exécution de l'article L1315-1 du Code de la Démocratie locale
et de la Décentralisation ;

Vu la circulaire budgétaire 2024 relative à l'élaboration des budgets des communes de la
Région wallonne ;

Vu le projet de modification budgétaire pour l'exercice 2024 établi par le collège communal
en date du 28 octobre 2024 ;

Vu le rapport favorable de la Commission visée à l'article 12 du Règlement général de la
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Comptabilité communale ;

Vu la transmission du dossier à la Directrice financière en date du 28 octobre 2024 ;

Vu l'avis favorable de la Directrice financière du 29 octobre 2024 rendu en application de
l'article L1124-40 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel qu'annexé à
la présente délibération ;

Attendu que conformément à l'article L1211-3, §2, alinéa 2 du Code de la Démocratie Locale
et de la Décentralisation, le projet de troisième modification budgétaire a été concerté en
comité de direction ;

Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par l'article
L1313-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ;

Attendu que le Collège veillera également, en application de l'article L1122-23, § 2, du Code
de la Démocratie locale et de la Décentralisation, à la communication de la présente
modification budgétaire, aux organisations syndicales représentatives ; ainsi qu'à
l'organisation, sur demande desdites organisations syndicales, d'une séance d'information
présentant et expliquant la présente modification budgétaire ;

Attendu la génération et l'envoi par l'outil eComptes du tableau des prévisions budgétaires
pluriannuelles ;

Attendu que la délibération portant sur le budget initial 2024 mentionnait le choix de se maintenir
dans le schéma de la balise d'emprunt et non dans le schéma du respect des ratios de dette
et de charges financières ;

Par ces motifs ;

Après en avoir délibéré en séance publique,

DECIDE par 9 voix pour et 2 abstention(s) ( COLLIN Yves, TONG Emile )

Article 1er :
 D'approuver, comme suit, la troisième modification budgétaire de l'exercice 2024 :

1. Tableau récapitulatif

  Service ordinaire
Service

extraordinaire

Recettes exercice proprement dit 4.850.759,32 2.016.614,10

Dépenses exercice proprement dit 4.844.166,78 3.491.673,52

Boni/Mali exercice proprement dit 6.592,54 -1.475.059,42

Recettes exercices antérieurs 1.303.214,16 0,00

Dépenses exercices antérieurs 73.000,15 56.629,93

Prélèvements en recettes 0,00 1.531.689,36

Prélèvements en dépenses 821.372,12 0,00

Recettes globales 6.153.973,48 3.548.303,46

Dépenses globales 5.738.539,05 3.548.303,45

Boni global 415.434,43 0,01
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1. Tableau de synthèse (partie centrale)
2.

  2.1. Service ordinaire
Service ordinaire Recettes Dépenses Solde

D'après le budget initial ou la
précédente modification

5.945.539,76 5.627.556,36 317.983,40

Augmentation de crédit 208.433,72 238.983,52 -30.549,80

Diminution de crédit  0,00 128.000,83 -128.000,83

Nouveau résultat 6.153.973,48 5.738.539,05 415.434,43

 
  2.2. Service extraordinaire

Service extraordinaire Recettes Dépenses Solde

D'après le budget initial ou la
précédente modification

3.339.167,73 3.339.167,73 0,00

Augmentation de crédit 299.135,73 313.535,93 -14.400,20

Diminution de crédit  90.000,00 104.400,21 14.400,21

Nouveau résultat 3.548.303,46 3.548.303,45 0,01

Article 2 :
 
De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des Finances et à la
Directrice financière.

4
1.

Questions/communications

Yves COLLIN

- Quand l'analyse des sonomètres sera t-il connu ? Le 25/11/2024à 18h00 répond le Bourgmestre

- Qu'en est-il de l'analyse des boues du bassin d'orage ? Le Bourgmestre espère un curage rapide du
bassin rue Gilon

- Où en est l'analyse des projets padel ? L'analyse financière a été reçue et nous sommes en attente
de l'analyse acoustique attendue pour fin de semaine précise le Bourgmestre.

- Annonce le 3ème Repaire café le 30/11 à 14h00 à l'école Saint Dominique.

Micheline JODOGNE

- Demande où en est le projet crèche

Jean-François Brillon répond que le projet était hors budget et qu'il sera revu d'une autre manière

- Qu'en est-il de la vente de la maison ILA et du terrain et du financement de la nouvelle crèche

Les offres n'étaient pas assez élevées répond Jean-François Brillon, il n'y a pas d'urgence.

la crèche sera financée en partie sur fonds propre, produit des ventes et par subside

Alain Materne

- Annonce le dernier petit marché de l'année dans le hangar le 08 novembre prochain

Yakhlef EL MOKHTARI

- Offre à Yves Collin une vareuse de la JSK Crisnée

Jean-François Brillon

- Félicite Yakhlef El Mokhtari pour la bonne organisation du Cortège Halloween

Bourgmestre
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- 25/11 Facebook live avec la SOWAER

- Remerciement au Conseil, au Collège et au personnel administratif pour leur travail tout au long de
cette mandature

- 02/12 Installation du nouveau conseil communal

- Annonce la retraite du chef de zone de police Hesbaye le 31 décembre prochain

Par le Conseil,
La Directrice Générale ff,

Viviane VAES
Le Bourgmestre,
Philippe GOFFIN


